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éditorial

ette journée d’études, consacrée à l’histoire des agents des eaux et forêts, des 
« eaues et forêtzs » selon une orthographe ancienne, a pour caractéristique de porter 
sur la longue durée : on remonte dans le temps jusqu’à l’époque de Philippe le Bel, en 

retraçant une évolution allant des officiers des eaux et forêts au XIVe siècle jusqu’aux 
5 000 agents qui ont été qualifiés d’inspecteurs de l’environnement à partir du 1er juillet 
2013.

Une autre originalité a consisté à traiter globalement le cadre historique des 25 polices spéciales de 
l’environnement relevant du code de l’environnement ainsi que d’autres polices telles que celles de 
la forêt. Aussi la journée a-t-elle été préparée en partenariat avec la Direction générale de l’aménage-
ment, du logement et de la nature (direction de l’eau et de la biodiversité), l’Office national de l’eau 
et des milieux aquatiques, l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, l’Office national des 
forêts, le Groupe d’histoire de la forêt française et l’Académie d’Agriculture.

La première session, présidée par Gérard Tendron, secrétaire perpétuel de l’Académie d’agriculture, 
couvre cinq siècles : « De la police des campagnes au Moyen Âge au Code forestier de 1827 ». 

Les sources les plus anciennes figurent dans des capitulaires carolingiens (Renaud Bueb, maître 
de conférences à l’Université de Franche-Comté). Le développement de polices spéciales fut lié à 
l’extension du domaine et de la fiscalité des rois à partir du XIIe siècle. Puis il s’accéléra au fur et à 
mesure que se constituait l’État moderne dès le XVIe siècle : ordonnances et édits, création d’une 
administration forestière. Après la rupture révolutionnaire que représenta la sacralisation du droit de 
propriété, l’État napoléonien restaura un équilibre entre ce droit et les notions d’intérêt général et de 
bien commun, ce qui est encore au cœur des missions de ces agents spécialisés. 

Les droits d’usage de la nature, liés aux règles coutumières de la propriété foncière, ont connu une 
rupture avec la législation révolutionnaire, protectrice de la propriété individuelle (Jérôme Fromageau, 
doyen de la faculté Jean Monnet, à l’Université Paris-sud). Le contraste entre ces deux approches est 
bien éclairé par l’exemple historique des zones humides. Toutefois, depuis les années 1970, on a vu la 
reprise implicite d’anciennes règles coutumières dans les nouvelles formes de la gestion patrimoniale 
des espaces naturels. 

Les tentatives de protéger les citoyens des nuisances industrielles datent du Moyen Âge (Geneviève 
Massard-Guilbaud, directrice d’études à l’École des hautes études en sciences sociales). Au XVIIIe siècle, 
il y avait des règlements de police concernant les odeurs, l’invention de l’enquête de commodo et incom-
modo en 1729, l’émergence d’une régulation plus administrative à partir des années 1770. De la Révolution 
à l’Empire, la régulation devint plus favorable à l’industrie, comme le montre le décret de 1810, à l’origine 
de plus de deux siècles d’évolution conduisant à l’inspection des installations classées actuelle. 
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La deuxième session, présidée par Andrée Corvol, directrice de recherche au CNRS/ENS, présidente 
du groupe d’études de l’histoire des forêts françaises, porte sur la période entre le code forestier de 
1827 et les débuts de la Ve République. 

Le contrôle de la pêche et des cours d’eau a été fixé dans la loi en 1829 (Jean-Michel Derex, docteur 
en histoire, président du groupe d’histoire des zones humides). Sous l’Ancien Régime, il était régi par 
l’ordonnance de 1566 en matière de domanialité et surtout par l’ordonnance de Colbert de 1669, qui 
sortit indemne de la tourmente révolutionnaire. On a constaté au XIXe siècle des mesures de retour 
à l’ordre qui ont conditionné ensuite les polices de l’eau, de la pêche et de la navigation : le contrôle 
par les corps des Ponts et Chaussées et par celui des Eaux et Forêts, la garantie de la propriété privée 
pour les rivières non navigables, l’autorité de l’État sur les cours d’eau navigables.

Le droit forestier date du IXe siècle (François Lormant, docteur en histoire du droit, ingénieur de recherche 
à l’Université de Lorraine). Plusieurs ordonnances royales avaient organisé l’administration chargée de 
surveiller et de contrôler la forêt, avec le souci de protéger la ressource. La période révolutionnaire fut 
un moment d’affaiblissement de cette mission avant qu’il n’y eût le rétablissement de l’administration 
forestière en 1820 et, dans le code de 1827, le retour à un compromis entre les impératifs de l’approvi-
sionnement en bois du pays et le libéralisme pour la gestion des forêts privées. Il y avait au XIXe siècle 
une forte pression pour cantonner les droits d’usage et limiter le droit de propriété individuelle. Depuis 
1859, plusieurs lois ont favorisé l’intervention des forestiers dans la protection et l’aménagement de la 
forêt considérée comme un milieu naturel à préserver. Depuis la création du premier parc national aux 
États-Unis en 1872, on n’a pas cessé d’évoluer vers une protection plus globale de ces milieux naturels.

La surveillance et le contrôle des activités de pêche ont longtemps été marqués par la loi de 1829, qui 
mit 78 ans à être appliquée et qui se révéla trop compliquée (Bernard Breton, secrétaire général de 
la Fédération nationale de la pêche en France). Le chantier législatif ouvert pendant les années 1930 
déboucha sur des mesures de préservation de la ressource piscicole et sur la loi de 1941 : création de 
brigades départementales des gardes-pêche, versement de taxes piscicoles au Comité national des 
fédérations de pêche puis au Conseil supérieur de la pêche. La situation actuelle est régie par la loi 
de 1984 et la directive cadre sur l’eau, transposée par la loi de 2006.

Le code des délits et des peines de l’an IV avait défini les missions de police judiciaire des gardes 
champêtres et des gardes forestiers avant le code de procédure pénale de 1958  (Bruno Cinotti, 
directeur général adjoint de l’agence de l’eau Adour-Garonne). Le rétablissement des gardes des eaux 
et forêts par le régime de la Restauration eut pour effet une augmentation des procès-verbaux. Du fait 
du nombre de gardes morts pendant la Grande Guerre, on accorda des prérogatives de droit public 
à des gardes particuliers dépendant des associations. L’ordonnance de 2013 vise à harmoniser les 
procédures pénales des polices spéciales relevant du code de l’environnement. 


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La troisième session, présidée par François Letourneux, ancien directeur de la protection de la nature 
au ministère de l’Environnement, nous rappelle comment, depuis le début des années 1960, les 
polices spéciales ont été confrontées au défi des enjeux sociétaux et de la réforme de l’État.

Hubert Géant, directeur de la police à l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, décrit 
l’évolution de la police de la chasse vers la police de la protection de la nature à travers le vécu de 
trois générations de gardes. Le métier initial était la surveillance au titre de la police de la chasse. 
Du milieu des années 1970 aux années 2000, la mission s’est élargie à la protection de la faune et de 
la flore, en application des directives européennes, avec une longue évolution statutaire. Le métier 
actuel comporte, en plus, la protection des milieux et la collaboration renforcée avec d’autres corps 
de police.

La police des usages de la pêche a évolué, de son côté, vers la police des milieux aquatiques (Éric 
Céciliot, responsable du contrôle des usages à L’Office national de l’eau et des milieux aquatiques). 
La loi de 1984, élargissant les missions à l’ensemble des impacts anthropiques sur les cours d’eau, a 
entraîné des exigences croissantes d’expertise. La loi sur l’eau de 1992 a fait monter en puissance la 
police des milieux aquatiques. La création de l’Onema en 2007 a encore élargi les missions aux enjeux 
du bon état écologique des eaux, au recueil de données, aux actions de contrôles en interservices. 

À la fin des années 1980, il apparaissait nécessaire de moderniser la police de l’eau afin de mieux 
réguler les activités perturbatrices (Jean-Luc Laurent, directeur général du Laboratoire national de 
métrologie et d’essais). La loi sur l’eau de 1992 a permis cette modernisation, avec une nomenclature 
de ce qui est soumis à autorisation ou à déclaration et une coordination des acteurs dans les missions 
interservices de l’eau.

Les associations environnementales ont eu un rôle important au regard des missions de surveillance 
et de contrôle des milieux naturels (Antoine Gatet, membre du directoire du réseau juridique de 
France nature environnement, FNE). Cela a nécessité un effort de structuration nationale, en passant 
de la Société nationale de protection de la nature (1960) à la FFSPN (1968) et à FNE depuis les années 
1980, avec ses réseaux. Sur le terrain, les associations jouent un rôle de surveillance et d’alerte pour 
accompagner les efforts de l’État et notamment les services de police judiciaire. 

Depuis le XIXe siècle, les organisations associatives de la chasse ont d’abord été chargées de la sur-
veillance et du contrôle des pratiquants (Françoise Peschadour, directrice adjointe de la Fédération 
nationale des chasseurs), par la lutte contre le braconnage et la création de brigades de gardes-
chasse. Puis elles ont étendu leur action, au-delà de la préservation du gibier, à la protection des 
habitats et des espèces, à la gouvernance de la biodiversité. Il a fallu clarifier leur rôle de police par 
rapport à celui de l’État et notamment de l’ONCFS. 
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L’objet de la table ronde finale, présidée par Laurent Roy, directeur de l’eau et de la biodiversité au 
ministère de l’écologie, est de se demander quel sera l’impact de l’ordonnance du 11 janvier 2012 sur 
les polices spéciales du code de l’environnement à partir du 1er juillet 2013.

Pendant 18 mois, une mission interministérielle a travaillé sur le renforcement et la structuration des 
25 polices de l’environnement, trop segmentées, sans orientation stratégique coordonnée (Marie-
Odile Guth, ancienne directrice de la nature et des paysages). Les recommandations ont été suivies 
en matière de coordination de la politique pénale et d’harmonisation des polices.

La fragmentation des règles d’intervention des polices spéciales, reflétant celle du droit de l’environ-
nement lui-même, était excessive (Julien Boucher, directeur des affaires juridiques au ministère de 
l’écologie). La loi « Grenelle 2 » de 2010 a prévu qu’une ordonnance harmonise et simplifie ces règles. 
L’ordonnance de 2012 modifie en ce sens la police administrative, la police judiciaire et les sanctions 
pénales. 

Depuis 1930, le Conseil d’État avait préconisé des réformes (Frédéric Tiberghien, conseiller d’État). Si 
l’ordonnance unifie les procédures et harmonise les sanctions pénales, restent posées les questions 
de mise en œuvre, de formation, d’effectifs et de volonté d’appliquer les textes. Il y a encore des 
efforts à faire en matière d’efficacité du droit pénal, de réparation des dommages écologiques et de 
formation des magistrats.

L’Office national de la chasse et de la faune sauvage s’est positionné sur le contrôle des mesures com-
pensatoires, la coordination avec les services de l’État et la conjonction des missions de connaissance 
et de police (Hubert Géant). 

La police de l’eau est un outil pour atteindre le bon état écologique des eaux (Alexis Delaunay, direc-
teur du contrôle des usages et de l’action territoriale à l’Office national de l’eau et des milieux aqua-
tiques). L’Office a individualisé 6 critères d’une bonne police. Des mesures sont prises pour renforcer 
la qualité des contrôles ; en liaison avec les préfets et les procureurs, et utiliser efficacement la tran-
saction pénale. 

Louis-Michel SANCHE
Secrétaire du comité d’Histoire 
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Louis-Michel Sanche
Secrétaire général du Conseil général de l’environnement 
et du développement durable et secrétaire du comité d’histoire

Mesdames et Messieurs,

En tant que secrétaire du comité d’histoire et au nom de 
Christian Leyrit, vice-président du Conseil général de l’envi-
ronnement et du développement durable, retenu ce matin au 
cabinet de la ministre, je tiens tout d’abord à remercier tous 
les présidents de séance, les intervenants, les directions du 
ministère dépendant du Secrétaire général et du directeur 
général de l’aménagement, du logement et de la nature ainsi 
que les directions générales de plusieurs établissements publics 
concernés d’avoir activement préparé cette journée d’études 
avec l’équipe du comité d’histoire ministériel qu’anime Patrick 
Février.

En général, les journées d’études portent sur les dernières 
décennies, parfois sur un siècle (la création d’une admi-
nistration du tourisme par Alexandre Millerand en 1910) 
exceptionnellement sur deux siècles (la réglementation et 
l’inspection des installations classées depuis 1810, sous la 
direction scientifique de Madame Massard-Guilbaud). Cette 
fois-ci, nous allons nous remémorer des périodes de notre his-
toire bien plus anciennes puisque que nous allons remonter le 
temps jusqu’à Philippe le Bel, il y a huit siècles, pour analyser 
comment ont évolué jusqu’à nos jours les missions de contrôle 
et de surveillance de milieux naturels tels que ceux concer-
nant par exemple la forêt, l’eau ou la faune sauvage.

En effet, le thème de la journée est consacré à la longue durée 
qui a séparé les officiers des eaux et forêts du Moyen Âge et 
les futurs inspecteurs de l’environnement qui porteront cette 
appellation à partir du 1er juillet 2013. Comme vous, Madame la 
présidente du groupe d’histoire des forêts françaises, je préfère 

d’ailleurs utiliser une orthographe d’aujourd’hui pour qualifier 
ce thème et non des formes de mots rappelant l’ancienneté de 
la rédaction des ordonnances royales où les termes « eaux et 
forêts » s’écrivaient « eaues et forêtzs ».

Ce n’est pas un hasard si la journée se tient à cette période 
de l’année. Lorsque le comité d’histoire a consulté un certain 
nombre d’entre vous, il est apparu intéressant de faire ce rappel 
historique quelques semaines avant l’application au 1er juillet 
2013 de l’ordonnance du 11 janvier 2012. 

Il semble qu’il n’y ait pas eu précédemment une journée ou 
des ouvrages de nature historique consacrés simultanément à 
l’ensemble des polices spéciales de l’environnement.

Toutefois, le Conseil d’État a récemment évoqué ce sujet 
sous l’angle juridique lors d’une conférence qui s’intitulait 
« Environnement et polices ». Nous retrouverons aujourd’hui, 
sous l’angle historique, certains des thèmes qui y étaient traités, 
par exemple l’évolution du droit pénal et de son application, le 
rapport avec les autorités chargées de la police générale et la 
grande diversité des acteurs concernés.

Cette ordonnance s’applique à 25 polices spéciales relevant 
du code de l’environnement et qui regroupent environ 5 000 
agents publics sur le terrain. Ces polices portent sur des enjeux 
environnementaux très divers : l’eau, l’environnement en mer, 
l’air, les espaces protégés (littoral, parcs nationaux, réserves 
naturelles, sites…), la faune et la flore, la chasse et la pêche, les 
installations classées, les risques naturels ou technologiques, 
les produits chimiques et les organismes génétiquement modi-
fiés, les déchets, le bruit, l’affichage publicitaire.

ouverture
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Certaines autres polices spéciales appartiennent à l’histoire 
longue que nos intervenants vont évoquer mais elles ne 
relèvent pas de l’ordonnance car elles sont régies par d’autres 
codes (la forêt, le défrichement, l’aménagement foncier, la 
potabilité de l’eau au robinet). Bien entendu, il n’a pas été pos-
sible de prévoir une intervention particulière pour chacune de 
ces polices spéciales. Mais je suis certain que, lors des débats, 
nous pourrons échanger sur les particularités de celles qui 
n’auront pas pu être évoquées par les intervenants pendant la 
durée nécessairement limitée qui leur est accordée.

Les trois premières sessions sont de nature historique.

Lors de la première d’entre elles, présidée par Gérard Tendron, 
secrétaire perpétuel de l’Académie d’agriculture et ancien 
directeur général des établissements publics chargés de la 
pêche et de la chasse, les intervenants parleront de la période 
la plus longue, soit cinq siècles, avec une transition consacrée 
à la réglementation des installations classées depuis 1810. 

Puis, Andrée Corvol, présidente du Groupe d’histoire des 
forêts françaises, dont les conseils académiques nous ont été 
précieux, présidera la séance portant sur les années qui ont 
séparé le code forestier de 1827 des changements intervenus à 
la fin des années 1950 et au tout début des années 1960.

Enfin, sous la présidence de François Letourneux, bien connu 
dans les cercles attachés à la protection des milieux naturels 
et qui a notamment été pendant dix ans directeur de la pro-
tection de la nature, nous traiterons d’une période plus récente 
où ces polices spéciales ont fortement évolué pour tenir 
compte notamment d’une société de plus en plus urbanisée, de 

l’impact croissant des enjeux environnementaux et des étapes 
successives de l’évolution des institutions publiques.

La journée se terminera par une table ronde qui sera davan-
tage axée sur les enjeux d’actualité de ces 25 polices spéciales. 
Les orateurs évoqueront notamment le sens et les raisons de 
la réforme de 2012 et exprimeront le point de vue de deux 
de nos établissements publics chargés de la chasse et de la 
faune sauvage ainsi que de l’eau, de la pêche et des milieux 
aquatiques. Laurent Roy, récemment nommé directeur de l’eau 
et de la biodiversité, qui reviendra tout à l’heure d’une réunion 
à Bruxelles avec les présidents des comités de bassin, présidera 
cette table ronde.

Enfin je tiens à remercier Jean-Marc Michel, directeur général 
de l’aménagement, du logement et de la nature, qui a bien 
connu tout au long de sa carrière les missions de surveillance 
et de contrôle dont nous allons débattre maintenant, d’avoir 
bien voulu accepter de conclure notre journée d’études.
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Les « eaux et forêts » de Philippe le Bel 
au Code forestier de 1827
Renaud Bueb, docteur en droit, maître de conférences - HDR à l’université de Franche-Comté

Bien qu’il soit possible de remonter au 
droit romain, je prendrai comme point de 
départ l’émergence du pouvoir en France 
à l’époque carolingienne. 

Les capitulaires carolingiens contien-
nent des règles relatives à la police avec 
des préoccupations simples d’usage, de 
parcours, de délit forestier, de dommages 
aux arbres et de défrichement. La logique 
est celle d’une gestion de bon père de 
famille pour assurer le développement et 
l’exploitation rationnelle du domaine royal. 
Ces textes illustrent l’aspect rhétorique 
du discours juridique, dans la mesure 
où l’effectivité de leur application restait 
relative. En effet, avec le démembrement 
de la puissance royale, les ressources 
forestières étaient inclues dans le 
système féodal et seigneurial, comme 
en témoignent les chartes et recueils de 
droits seigneuriaux. Les seigneurs, barons 
et marquis géraient les droits des usagers 
et la police forestière.

À partir des XIIe et XIIIe siècles, nous 
suivons la trame traditionnelle de la 
résurrection du pouvoir royal. Au Moyen 
Âge, le miracle capétien s’accompagna 
de l’extension du domaine royal, ce qui 
créait la nécessité de mieux organiser 
celui-ci. Cette problématique était 

d’autant plus sensible que le pays sortait 
d’une période sombre. Dans un contexte 
de croissance démographique, d’âge 
d’or de la seigneurie et de développe-
ment des franchises municipales, de 
nouveaux acteurs politiques et juridiques 
prétendaient exercer le contrôle des res-
sources naturelles, notamment les eaux 
et les forêts. Les baillis, prévaux et séné-
chaux furent dépouillés de certaines de 
leurs fonctions financières et judiciaires 
dans une logique de spécialisation qui 
donna naissance, dès 1215-1280, à une 
administration spécifique des eaux et 
forêts, avec des « maistres », mais avec 
une certaine rivalité pour la perception 
des amendes et les transactions. L’office 
de grand maître et l’apparition de grou-
pements spécialisés de sergents et de 
gardes l’illustrait.

Cette évolution fut ponctuée par des 
ordonnances de 1291 sur la pêche flu-
viale, de 1302 sur les coupes de bois et 
la pêche dans les étangs et surtout par 
celle de Brunoy de 1346.

L’objectif de l’administration « des 
forestiers, des sergents des forêts, 
garennes, fleuves et eaux » était de 
conserver et de préserver les forêts 
menacées par le défrichement et les 

usagers, en concurrence avec le maître. 
Gérer la forêt impliquait de gérer l’eau, 
le gibier et la pêche nécessaires à la 
table seigneuriale, mais aussi aux ren-
trées fiscales. À partir du XIVe siècle, 
avec la Guerre de Cent ans, le pouvoir 
capétien fit appel à l’impôt pour assurer 
sa politique, ce qui renforça la nécessité 
d’une gestion efficace.

Cet objectif était accompagné du discours 
des légistes qui asseyait la domination 
royale sur deux logiques : l’une romaine (la 
suprématie des méthodes du fisc romain), 
l’autre féodale (les vassaux étaient soumis 
au roi qui pouvait imposer, au nom de 
son pouvoir de justice et de garant de la 
paix, des mesures de police sortant du 
cadre du domaine). Le roi de France était 
devenu le souverain fieffeux du royaume. 
Cette légitimation accroissait son pouvoir 
de police et lui permettait d’empiéter 
sur les propriétés d’autrui. La législation 
forestière ne concernait plus seulement 
le domaine : elle s’étendait aux vassaux, 
aux propriétaires privés, à l’Église et aux 
seigneurs.

À partir du XVIe siècle, cette évolution 
connut des moments d’accélération 
alors que l’État moderne commençait à 
se construire.
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Les logiques à l’œuvre étaient les mêmes, 
entre le besoin de ressources pour les 
finances de l’État et la confrontation 
du pouvoir monarchique aux autres 
pouvoirs comme les villes, l’Église et 
les grands vassaux. Le discours des 
regalia conférait au roi le monopole de 
la justice, de la guerre, de la sécurité et 
de la police. Le monarque était garant 
de l’intérêt général et du bonheur de 
ses peuples ainsi que du pouvoir et de la 
gloire de l’État. Il était également garant 
du bien-être économique.

Ce discours légitimait son pouvoir 
d’intervention fiscale et de gestion des 
eaux et forêts. Il motivait les grandes 
ordonnances, qui mettaient en avant 
la grandeur de l’État et la lutte contre 
les abus. Le discours politique portait 
sur la remise en forme des techniques 
administratives. Jusqu’à Napoléon et 
au code forestier, les abus ne cessaient 
d’être dénoncés. Ce qui était rhétorique 
devenait aussi une réalité car l’adminis-
tration royale avait besoin d’une législa-
tion pour légitimer son intervention.

Les grandes ordonnances du XVIe 
siècle exprimaient la reconstruction 
administrative postérieure au Moyen 
Âge à partir de François 1er et la défense 
de l’État. Après chaque moment de 
faiblesse, un retournement de situation 
bénéficiait à la puissance royale qui 
rebondissait en réaffirmant sa juridic-
tion et sa police dans des ordonnances 
confortant les droits seigneuriaux du 
roi, son pouvoir souverain sur les eaux 
et celui de réprimer les abus dans les 
forêts. Ces ordonnances peuvent se lire 
comme des codes de gestion de milieux 

et des mini-codes pénaux concernant 
les délits ruraux.

L’ordonnance de 1518 a marqué un bas-
culement notable : en considérant que la 
surexploitation des forêts royales et des 
bois se faisait au détriment de la chose 
publique et de ses sujets, elle déclarait 
et ordonnait que « princes et seigneurs, 
nobles vassaux et autres pourraient 
user chacun à leur égard, dans les bois 
et forêts, des mesures préconisées par 
le roi ». Cet édit illustrait l’extension de 
la police des forêts : d’une police des 
domaines, elle devenait une police géné-
rale des forêts reposant sur une logique 
défensive où l’enjeu était de préserver la 
ressource, de défendre les droits du roi et 
l’intérêt général du royaume.

C’est à cette période que l’administra-
tion forestière a pris forme. En 1523, 
furent créés des procureurs du roi à 
titre d’office dans les sièges des maî-
trises existantes et, en 1575, à la place 
du grand maître unique, six grands 
maîtres enquêteurs, puis douze. Ces 
ordonnances et ces édits formaient des 
outils de gestion et de rationalisation 
de l’exploitation forestière qui s’inscri-
vaient dans une certaine continuité. En 
1588, un édit interdit ainsi aux déten-
teurs de biens ecclésiastiques de cou-
per les futaies. En 1565, un autre édit 
interdit aux particuliers de couper les 
taillis avant l’âge de dix ans. Cette règle 
s’est retrouvée dans l’ordonnance de 
Colbert de 1669.

Première page de l’ordonnance de Villers-Cotterêts du 15 août 1539 Source François Barby
© archives nationales, musée de l’histoire de France
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La période de Sully, qui était devenu le 
grand maître des eaux et forêts, pré-
para celle de Louis XIV. À cette époque, 
la gestion des forêts gagnait en techni-
cité de même que celles des bâtiments 
et des routes : Sully créa en 1599 une 
administration qui était l’ancêtre de celle 
des Ponts et Chaussées, dont l’école sera 
ouverte en 1747. L’administration des 
Eaux et Forêts suivait la même logique 
de pérennisation en créant l’École fores-
tière de Nancy pour assurer la formation 
de ses cadres.

La bonne exécution de cette législation 
dépendait de l’investissement des agents 
et de leur honnêteté : or le système des 
offices, fondé sur la vénalité des charges 
qui en faisait une ressource financière 
pour l’État, était peu propice à la défense 
de l’intérêt général. Mal appliquée, elle 

était aussi inefficace contre les abus des 
usagers et pâtissait de la concurrence 
des autorités de police et de justice. 
L’enchevêtrement des compétences 
rendait la gestion des ressources 
forestières et de l’eau particulièrement 
complexe. Un besoin d’unité se faisait 
ressentir : il fut inscrit dans l’ordonnance 
de 1669. La complexité de l’organisation 
de l’Ancien Régime devait être brisée 
pour instaurer une logique plus unitaire.

Les ordonnances et les édits du 
XVIe siècle avaient préparé l’ordonnance 
de Colbert de 1669 sur les forêts, les 
eaux, la chasse mais aussi la voirie. 
Son but était de mettre fin aux abus et 
de préserver le tissu forestier, de syn-
thétiser et de rationaliser la législation 
existante ainsi que de mettre un terme 
aux insuffisances de l’administration. 
Cette ordonnance peut être lue comme 
un texte comminatoire mais elle mérite 
d’être démythifiée car sa réputation 
tenait au discours du XIe siècle qui cher-
chait à s’ancrer dans une tradition. En 
pratique, elle fut peu appliquée.

La nouveauté résidait dans la tentative 
d’assurer l’unité de la législation et 
de la police ainsi que d’assumer et de 
renforcer une tutelle sur la question 
forestière (restriction du droit de chasse, 
répression du braconnage, réaffirmation 
du monopole des maîtres pêcheurs sur 
les voies navigables, etc.). En réalité, 
l’unification réalisée n’était que de 
façade car il subsistait des incohérences 
et des contradictions de juridiction. 
L’administration royale n’était pas seule 
à gérer les forêts : les seigneurs et les 
Parlements s’en mêlaient également. 

Le corps municipal de Besançon, 
par exemple, édita sa propre police. 
L’ordonnance était difficilement appli-
quée dans les provinces forestières 
de l’Est qui tenaient à leur gestion 
traditionnelle.

Ce système fut remis en cause par la 
Révolution, qui fut à la fois un temps 
de rupture politique et un moment de 
continuité administrative. 

L’ordre ancien a été supprimé : les 
maîtrises ont perdu leur pouvoir judi-
ciaire à la suite d’une rationalisation de 
l’organisation de la justice et le régime 
forestier a subi les conséquences de la 
liquidation de la féodalité. Les lois de 
corvée, notamment, ont disparu après la 
nuit du 4 août 1789. Dans les communes 
rurales, prédominait une forte instabilité. 
Il faudra attendre la période napoléo-
nienne pour retrouver de la cohérence.

Dès novembre 1789, le roi s’inquiéta 
de la préservation du domaine forestier 
face à la dissolution des pouvoirs locaux 
et au pillage des forêts. Pour protéger 
le domaine forestier contre les abus, 
des instruments de police et de gestion 
furent réinscrits dans les lois. Il est 
intéressant de constater que les textes 
révolutionnaires, qui se voulaient nou-
veaux, puisaient dans un contenu ancien. 
Pour préserver le domaine forestier de la 
vente des biens nationaux, il était déclaré 
inaliénable, « comme par le passé ». 
Cette expression semble récurrente dans 
les textes de l’époque.

Il fut envisagé de confier la gestion des 
eaux et forêts aux départements mais 

Maximilien de Béthune, duc de Sully, baron de 
Rosny (13 Decembre 1560 ; 21 Decembre 1641)  
© bibliothèque de Vincennes
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cette solution s’avéra impossible à 
mettre en œuvre. La loi du 29 septembre 
1791 établit ensuite un nouveau système 
en instaurant un Conservatoire des eaux 
et forêts. Les pouvoirs de contrôle, de 
police, de gestion et de garantie contre 
les corruptions qui lui étaient confiés 
rappelaient l’organisation hiérarchique 
de l’Ancien Régime. Son application 
fut suspendue et les ressources fores-
tières furent finalement gérées par les 
maîtrises.

Pendant la période révolutionnaire, 
les agents forestiers furent placés 
sous la direction des administrations 
communales et départementales, qui 
entraient en concurrence pour la gestion 
des forêts. L’administration forestière 
semblait avoir été placée sous la res-
ponsabilité des administrations locales, 
qui défendaient des intérêts locaux. La 
Révolution consacrait ainsi les droits du 
peuple contre ceux du roi et de la nation. 
Cette période révolutionnaire illustrait 
bien les contradictions de l’époque ainsi 
que la tension entre l’utilisation de la 
forêt par les usagers et la nécessité 
pour la Convention ou le Directoire d’en 
recentraliser la gestion dans un but de 
conservation et d’économie.

Cette période d’instabilité se termina 
avec Napoléon et la loi du 16 janvier 

1809. La logique administrative s’est 
inscrite alors dans la continuité, la seule 
nouveauté réelle étant l’application 
effective des textes de loi sous l’autorité 
d’un préfet. La législation contenait 
comme par le passé de la répression 
mais aussi des principes de bon sens. 
Les gardes étaient notamment incités 
à verbaliser en se voyant attribuer la 
moitié des amendes. Les procès contre 
les possesseurs illégitimes se poursui-
vaient et la préoccupation pour le bois 
de construction navale était maintenue. 
La préservation des réserves et l’admi-
nistration financière furent réorganisées.

En conclusion, le parcours des eaux et 
forêts a été marqué par la continuité 
mais aussi par des ruptures politiques. 
Comme pour toutes les polices spéciales, 
la technique administrative n’a que 
peu évolué depuis le Moyen Âge et les 
principes d’une administration moderne 
y étaient déjà présents. La Révolution a 
marqué une rupture en créant son propre 
piège avec la sacralisation du droit de 
propriété. Dès le Directoire et dès la prise 
du pouvoir par Napoléon, il est apparu 
nécessaire de soumettre à nouveau la 
propriété à l’intérêt général. La police a 
visé à organiser et à partager les droits 
entre les usagers, les communes et les 
établissements publics sous l’autorité de 
l’État, ce qui a impliqué un pouvoir fort. 

Il a fallu donc attendre le renforcement 
de l’État sous Napoléon pour un partage 
cohérent. Enfin, le parcours de l’adminis-
tration des eaux et forêts a été guidé en 
permanence par l’objectif de défense des 
ressources naturelles qu’ont repris tous 
les législateurs.

Gérard Tendron

Cet exposé montre bien la continuité 
des préoccupations liées à la forêt. Au 
Moyen Âge, la forêt était un bien com-
mun, approprié progressivement par 
des ordonnances successives. Le roi et 
les seigneurs portaient le souci constant 
d’en maintenir l’intégrité. Sur le papier, 
l’administration était puissante. Dans les 
faits, elle était confrontée à de grandes 
difficultés pour exercer une police. 
Celle-ci était assurée par les agents 
de terrain, en fonction des consignes 
de leur chef. S’agissant des polices, il 
convient donc de rester humble tout en 
cherchant à en maintenir les principes. 
C’est ce qu’ont tenté les ordonnances en 
fixant des règles, certes mal appliquées 
mais entrées progressivement dans les 
mœurs. Les délits se sont considérable-
ment amenuisés avec le temps. Cela ne 
signifie pas qu’une police ne soit plus 
utile, mais la longue référence à l’histoire 
témoigne de la construction progressive 
d’un droit.
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Les principes 
de la Révolution 
française ont-ils 
eu un impact 
sur les droits 
d’usage de la 
nature ? 
Jérôme Fromageau, doyen de la faculté 
Jean Monnet, université Paris-Sud 11

Les juristes tendent à minimiser le rôle de 
la coutume. Or les droits d’usage de la 
nature semblent avoir résisté en partie 
au dispositif de la Révolution française 
jusqu’à se retrouver dans des textes 
contemporains. C’est l’un des intérêts 
majeurs de la démarche historique que 
de se pencher sur ce que ces droits 
étaient antérieurement à la Révolution 
française.

A priori, tout oppose la conception de 
la propriété des Assemblées révolution-
naires et celle de l’Ancien Régime. Sous 
ce dernier, la propriété foncière était 
dominée par des règles coutumières. 
Dans la plupart des fonds ruraux, le 

système de la propriété était partagé. Le 
concédant occupait une position sociale 
supérieure et concédait le droit imminent 
sur la terre qu’il possédait. L’exploitant, 
c’est-à-dire le concessionnaire, jouissait 
de prérogatives sur cette terre sous 
réserve du droit imminent et bénéficiait 
à ce titre du domaine utile.

La Révolution a marqué une rupture. Le 
dispositif proclamatoire du décret du 4 
août 1789 a affirmé les droits personnels 
et le droit de propriété a été consacré 
dans l’article 17 de la Déclaration des 
droits de l’homme du 26 août 1789 puis 
repris dans l’article 544 du Code civil.
L’Assemblée nationale constituante décida, 

dans la mouvance des droits de l’homme, 
de nationaliser les biens du clergé, ce qui 
impliquait un transfert de propriété consi-
dérable si l’on y ajoutait le sort réservé 
aux biens des immigrés et à ceux de la 
Couronne. Ce transfert couvrit environ 
10 % du territoire français, ce qui n’a pas 
été sans conséquences sur le devenir de la 
structure de la forêt française.

L’un des effets pervers de la Révolution 
a été le morcellement de la propriété. 
La question du partage des communaux 
s’avérait complexe, notamment en 
Lorraine où l’attachement aux droits col-
lectifs et aux droits de parcours restait 
fort. 

La nuit du 4 août gravure colorée de Helman d’après Charles Monnet © Assemblée Nationale
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La propriété individuelle s’affirmait et 
les Assemblées révolutionnaires expri-
maient leur hostilité à l’égard du droit 
d’usage qui paraissait constituer une 
atteinte intolérable à la liberté et à la 
propriété individuelle.

Le contraste entre la législation révo-
lutionnaire et le droit coutumier peut 
être éclairé par l’exemple des zones 
humides, dans l’esprit qui caractérise 
l’article publié par Jacques Liagre dans 
les Cahiers d’étude en 2001 « forêt, envi-
ronnement et société, XVIe-XIXe siècle », 
dans lequel il démontre une rémanence 
des anciens droits d’usage.

Sous l’Ancien Régime, le droit foncier 
était moins abstrait qu’aux XIXe et XXe 

siècles. À l’inverse du Code civil de 
1804, dans lequel la propriété était 
conçue comme un droit souverain, 
exclusif et perpétuel, l’ancien droit 
français cisaillait la propriété en droits 
multiples tant les titulaires individuels et 
collectifs étaient variés. Un tel système 
limitait les droits de chaque catégorie 
d’usager afin d’assurer la préservation 
du patrimoine de la collectivité dans 
lequel on souhaitait faire fructifier des 
biens sans les épuiser. La coutume pré-
servait le patrimoine en le soustrayant 
à un usage individuel incontrôlé tout en 
soumettant la communauté à des règles 
collectives.

Au-delà de la Révolution française, les 
zones humides, lorsqu’elles subsistaient, 
résultaient d’un aménagement empi-
rique remontant parfois à dix siècles. 
Antérieurement à la Révolution, chaque 
zone humide disposait d’un corps de 
règles cohérentes correspondant à la 
spécificité du milieu et pouvant varier 
à l’infini. Il n’existait pas d’appropriation 
privative de l’eau : on cherchait à tirer le 
meilleur parti possible de ce qui serait, 
dans toute autre hypothèse d’exploitation 
du sol, considéré comme un obstacle 
insurmontable. Ainsi, dans ce système, 
les crues étaient bénéfiques en raison 
de l’apport fertilisant des alluvions, les 
périodes de sécheresse étaient surmon-
tées grâce à des réserves d’eau volontai-
rement constituées et la circulation des 
eaux était facilitée par la réglementation 
qui prescrivait les curages et le fau-
cardement des cours d’eau, canaux et 
fossés. L’étude des usages caractérisant 
les marais charentais, poitevins, salants 
et les zones de pêche traditionnelles en 

témoigne. Qu’elle fût abondante ou rare, 
l’eau était à la disposition de tous. Les 
techniques et les règles de la navigation 
étaient le témoin privilégié de la solida-
rité entre usagers.

Aujourd’hui, privés de leur justification 
historique, ces droits d’usage ne repré-
sentent plus que des cas d’espèce en 
voie de disparition. Ils se sont exercés 
dans le cadre d’une économie de sub-
sistance cloisonnée qui n’a pu s’adapter 
à une économie intégrée et spéculative. 
Peu conformes aux besoins des usagers, 
ils ont été souvent détournés, ce qui 
entraîne des dysfonctionnements graves. 
Cependant, on ne saurait les relayer au 
rang d’anachronisme, sous prétexte qu’ils 
correspondent à un modèle économique 
dépassé qui ne résiste pas aux nécessités 
de l’agriculture intensive. Ils conservent 
un intérêt écologique majeur apte à leur 
conférer une nouvelle raison d’être et 
ils peuvent constituer des modèles de 
bonne gestion écologique. Même si de 
tels usages sont appelés à disparaître, 
il faudra tenir compte du phénomène 
contemporain de multiplication et de 
diversification des servitudes ainsi que 
du développement des nouveaux usages 
locaux.

La législation sur les zones humides 
marque une avancée positive dans ce 
sens. Le droit a commencé à évoluer à 
partir des années 1970, avec les conven-
tions de Ramsar (1971) et de Berne 
(1979) et les directives européennes 
« oiseaux » et « habitat ». La loi sur l’eau 
de 1992 a conféré à ces zones une iden-
tité juridique et créé de nouveaux outils 
de gestion des ressources en eau et 

© La première édition des Coutumes (1557), 
mise en ligne par François Jousset et leur dernière 
édition (1724) mise en ligne par la BNF
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des milieux aquatiques. À cet égard, la 
mise en œuvre des plans d’action pour 
les zones humides en 1995 présente un 
grand intérêt. Les techniques de gestion 
conservatoires ainsi intégrées visent, 
dans des domaines relevant de l’ancien 
droit coutumier français ou européen, 
à restituer le régime des inondations, 
à maîtriser les volumes entrants, à uti-
liser régulièrement le faucardage pour 
maintenir en eau les voies et canaux, 
à contrecarrer les effets des pollutions 
organiques et enfin à assurer la pratique 
communautaire traditionnelle en milieu 
lacustre. Ces dispositifs sont actuelle-
ment renforcés par une définition claire 
des zones humides (article L.200-1 du 
Code de l’environnement).

Le 23 février 2005, la loi sur le dévelop-
pement des territoires ruraux a créé un 
nouveau régime juridique spécifique 
aux zones humides (articles 127-139). 
Celui-ci résulte d’une évolution histo-
rique très intéressante : il entérine le 
passage d’un droit d’assainissement à 

un droit de protection (à partir de la loi 
sur l’eau de 1992) et de reconnaissance 
politique et juridique des zones humides. 
Cette loi modifie leur définition, crée des 
procédures de réhabilitation et définit 
des zones humides d’intérêt environ-
nemental particulier, en précisant les 
pratiques à promouvoir et en rendant 
obligatoires certaines d’entre elles, dont 
le faucardage et le pâturage. Ces pra-
tiques qui faisaient partie des coutumes 
locales sont aujourd’hui soutenues par 
des aides agro-environnementales.

En conclusion, les principes révolu-
tionnaires ont exercé un impact certain 
sur les droits d’usage de la nature en 
consacrant la propriété individuelle, 
directement inspirée du droit romain par 
opposition à l’ancien droit coutumier. Les 
gouvernements successifs se sont mobi-
lisés pour lutter contre les droits d’usage 
sans parvenir à les faire disparaître. Le 
paradoxe actuel réside dans la reprise 
implicite d’anciennes dispositions 
coutumières dans les nouvelles formes 

de gestion intégrée patrimoniale des 
espaces naturels.

Gérard Tendron

Sous Louis XIV, dans la forêt de 
Fontainebleau, des droits d’usage étaient 
consentis à 17 paroisses usagères : ils per-
mettaient de faire paître 10 000 bovins et 
6 000 porcs. Il a fallu deux siècles pour 
cantonner ces droits d’usage, remplacés 
par d’autres. Actuellement, l’usage de 
la forêt consacre à la fois le droit de 
propriété, concédé la plupart du temps, 
et l’utilisation des ressources naturelles, 
qui correspond à un nouveau droit 
d’usage, plus ou moins concédé sous la 
forme d’un droit affecté. De nouveaux 
droits apparaissent, qui sont les droits 
d’usage de la nature. En témoigne la fré-
quentation de la forêt par un public qui 
peine à concevoir qu’il n’ait aucun droit 
à prélever les ressources naturelles. Ces 
notions sont complexes et la législation 
manque souvent de pédagogie. Nous 
devons nous efforcer de faire com-
prendre aux citoyens que les usages de 
la nature sont encadrés. Il n’existe aucun 
droit individuel sur la nature mais des 
devoirs et des tolérances. 

La présentation suivante sur les installa-
tions classées propose une illustration 
intéressante de l’évolution du droit et des 
mesures destinées à protéger les popula-
tions des nuisances de l’industrie.

Queue d’étang en Indre-et-Loire
© L. Mignaux/MEDDE-MLET 
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Deux siècles de réglementation  
des installations classées 
Geneviève Massard-Guilbaud, 
directrice d’études à l’École des hautes études en sciences sociales

Plutôt que d’insister sur l’histoire récente de la législation des 
installations classées, cette présentation approfondit le tournant  
de 1810 qui a marqué un changement de philosophie.

La législation des 

installations classées 

du Moyen Âge  

au XVIIIe siècle

En France, la tentative de protéger les 
citoyens des nuisances de l’industrie 
remonte au moins au Moyen Âge. Les 
juristes du XIXe siècle ont ainsi dressé 
l’inventaire de nombreux règlements 
municipaux, de police et d’arrêts 
parlementaires sur ces questions. 
Malheureusement, si nous disposons 
d’une étude sur Paris, nous manquons de 
travaux d’historiens dressant la synthèse 
de ces textes et tentant de prendre en 
compte les motivations des protago-
nistes, le contexte de leur adoption et 
la mesure de leur application. Certains 
avancent que le nombre élevé de textes 
renverrait à l’impossibilité dans laquelle 
les autorités auraient été de les faire 

appliquer et donc à une propension à les 
renouveler. J’ai tendance à penser que 
cette vision n’est pas correcte. Elle a été 
forgée au plus haut niveau de l’État, à 
l’époque de Napoléon Ier, avec l’objectif 
de démontrer tout l’intérêt des réformes 
en cours.

Comme l’a montré l’historien Thomas 
Le Roux pour le Paris des années 1760-
17701, en dépit de la vulgate décrivant 
Paris comme une ville sale et puante, 
les industries polluantes, le plus sou-
vent définies alors comme celles qui 
émettaient des odeurs (métiers du cuir, 
teinturerie, résidus animaux, industries 
mettant en œuvre la putréfaction…), 
étaient encadrées par la police et 
devaient respecter un certain nombre 
de règles. La principale de ces règles 
était l’éloignement de la nuisance hors 
des murs de la ville. Faute de pouvoir 
tout maîtriser, la législation composait 
avec les faits. De fait, l’éloignement 
n’était appliqué que dans la mesure du 

possible, en tenant compte des circons-
tances et sans chercher à éloigner les 
industries d’une ressource — en eau, par 
exemple — qui leur était indispensable. 
Ainsi, certaines industries polluantes 
restaient à l’intérieur des villes non parce 
qu’elles enfreindraient les règles ou faute 
de mesures de police mais parce que la 
police se montrait pragmatique. Lorsque 
l’éloignement n’était pas souhaitable, 
une démarche de prévention, de concer-
tation et de surveillance était mise en 
œuvre au cas par cas.

C’est ainsi qu’en 1729, est apparue 
l’enquête dite de commodo et incom-
modo. Cette procédure d’information et 
de concertation était utilisée pour par-
venir à un compromis entre industriels 
et voisins. À l’origine, elle concernait 
uniquement les tueries (ancêtres des 
abattoirs). Elle fut ensuite étendue à 

1 Laboratoire des pollutions industrielles, paris, 
Albin Michel, 2011. 
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d’autres industries polluantes, et mise 
en œuvre selon des procédures plus ou 
moins complexes. Les questions de nui-
sances étaient alors traitées comme des 
questions de santé publique. Et la santé 
publique, même si elle n’était pas encore 
dénommée ainsi, devait être protégée 
par l’autorité judiciaire et la police. Elle 
pesait dans les décisions au même titre 
que l’activité productive. Cette dernière 
n’était pas sacrifiée pour autant, mais la 
police menait une action de conciliation 
qui cherchait à faire cohabiter les intérêts 
en présence sans en négliger aucun. Elle 
y parvenait, dans une certaine mesure. 
Thomas Le Roux a montré qu’en 1870, 
grâce à ces procédures de conciliation, 
les nuisances industrielles parisiennes 
étaient globalement sous contrôle. La 
disparition des plaintes, très nombreuses 
à la fin du XVIIe siècle, en témoigne. Cette 
politique, qui liait la concertation et la 
contrainte, avait en revanche eu pour 
conséquence la constitution hors des 
murs des villes de quartiers industriels 
pollués. C’était un choix, en l’absence 
d’autres solutions et en l’impossibilité 
d’entraver la production de produits 
reconnus utiles.

Des années 1770 à la 

Révolution française : 

la modernisation 

industrielle

Une seconde époque s’ouvrit dans les 
années 1770, qui vit un recul de la régu-
lation judiciaire au profit d’une régulation 

administrative dont l’objet était plus 
économique et politique que sanitaire. 
Cette tendance, qui se poursuivit pen-
dant plusieurs dizaines d’années, coïn-
cidait avec une évolution majeure dans 
l’industrie. On voyait alors apparaître 
une industrie chimique nouvelle dont les 
représentants montaient en puissance. 
La fabrication des acides « en grand » 
constituait à l’époque l’une des causes 
les plus importantes de nuisances. Cette 
industrie a été à l’origine de l’évolution 
des modes de régulation.

Dans les années 1760-1770, la police 
conservait le droit et les moyens de faire 
déplacer, voire démolir, les fabriques 
d’acide situées dans Paris. La situation 
changea à partir de 1773-1774, avec le 
procès à Rouen d’un entrepreneur anglais 
naturalisé français, Holker. Celui-ci, por-
tait le titre d’État d’Inspecteur Général 
des manufactures. Il avait « emprunté » 
aux Anglais un procédé de fabrication 
de l’acide sulfurique dans des chambres 
de plomb qui permettait une fabrication 
à moindre coût mais qui causait aussi 
des nuisances considérables aux voisins. 
Ces derniers lui intentèrent un procès. 
L’affaire fut portée jusqu’au niveau du roi 
qui donna raison à l’industriel contre les 
habitants et la police locale. Pour la pre-
mière fois, une industrie devenait une 
affaire d’État et se voyait considérée 
comme étant d’utilité publique.

Cette industrie n’était pas la seule à pol-
luer sévèrement. L’usage du charbon de 
terre, auparavant limité à des professions 
et à des régions précises, s’étendait avec 
la révolution industrielle alors même que 
les problèmes causés par la combustion 

du carbone étaient connus. Les autorités 
encourageaient l’emploi du charbon en 
raison de la disette de bois —réelle ou 
supposée —, au nom des « nécessités de 
la modernisation ». 

Ainsi donc, on arrivait à ce paradoxe que 
les anciennes productions industrielles, 
dont les processus reposaient souvent 
sur la putréfaction, continuaient d’être 
régulées selon des règles anciennes 
et plus ou moins efficaces, alors que 
les activités nouvelles et innovantes, 
en réalité bien plus polluantes, étaient 
encouragées en vertu des impératifs de 
la modernisation. En conséquences, des 
industries anciennes mais génératrices 
de nuisances (four à chaux, à plâtre, 
etc.), constatant la tolérance dont 
bénéficiaient les nouvelles industries, 
se développaient à nouveau en ville et la 
pollution reprenait de l’ampleur, à la fin 
du XVIIIe siècle.

De la Révolution 

française à l’Empire : 

la mise en place  

d’un nouveau 

mode de régulation 

favorable à l’industrie

Pendant la période qui va de la Révolution 
à l’Empire se mit en place un nouveau 
mode de régulation particulièrement 
favorable à l’industrie. Lors de la grande 
vague de libéralisation du printemps 1791, 
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qui vit aussi la suppression des corpora-
tions, des inspecteurs des manufactures, 
les anciennes régulations furent toutes 
abolies. Mais contrairement aux autres 
institutions supprimées, ces règles là 
furent rapidement rétablies, à l’automne 
de la même année : les autorités locales 
et de police reprirent leur pratique consis-
tant à fermer les industries qui polluaient 
leur environnement. Les entreprises 
polluantes étaient par ailleurs de plus 
en plus soumises aux procès que leur 
intentaient leurs voisins et qui pouvaient 
également entraîner des fermetures d’éta-
blissements ordonnées par les tribunaux. 
Les chimistes, scandalisés par ce qu’ils 
nommaient « un intolérable arbitraire », 
se mobilisèrent pour défendre leur indus-
trie. À cette époque, la chimie française 
était l’une des plus brillantes au monde. 
La grande industrie parisienne était domi-
née par un petit groupe de chimistes-
manufacturiers, à la fois scientifiques 
et industriels, innovants et prospères. 
Les révolutionnaires leur conférèrent un 
rôle politique de premier plan en faisant 
appel à leurs services, notamment pour la 
fabrication de la poudre, si nécessaire en 
temps de guerre.

Jean-Antoine Chaptal, grand chimiste-
manufacturier qui devint sous le consu-
lat un homme politique de premier plan, 
fut l’inspirateur de la législation nouvelle 
sur les nuisances qui vit le jour sous le 
Premier Empire. Face aux problèmes que 
posaient aux industriels les procès et les 
mesures de polices, il demanda à l’Aca-
démie des sciences, en tant que ministre 
de l’Intérieur, de rédiger si les odeurs 
dégagées par les usines pouvaient être 
nuisibles. En décembre 1804, l’Académie 

rendit un premier rapport qui avait été 
rédigé… par Chaptal lui-même (en colla-
boration avec Guyton de Morveau). Le 
chimiste était donc juge et partie, chargé 
de dire si ses propres usines (et d’autres, 
évidemment) pouvaient présenter des 
inconvénients ! Ce rapport ne fut suivi 
d’aucune action, mais un second rapport, 
élaboré dans les mêmes conditions -les 
rédacteurs étaient à la fois juges et par-
ties-, fut bientôt demandé à l’Académie 
des sciences, car les nuisances et les 
plaintes continuaient. Publié en 1809, 
il déboucha sur le décret de 1810 qui 
instituait la première législation nationale 
(et non plus locale ou sectorielle) sur 
l’industrie polluante.

Ce décret de 1810 ne visait pas à proté-
ger l’environnement, concept d’ailleurs 
inconnu aux XVIIIe et XIXe siècles. Il 
n’évoquait pas non plus les problèmes 
de santé causés par les industries pol-

luantes. Quant aux ouvriers des usines, 
il était établi dès l’origine qu’ils n’étaient 
pas concernés par cette législation. Le 
décret cherchait en réalité à instituer un 
arbitrage entre deux types de propriété, 
la propriété industrielle d’une part, 
la propriété foncière ou immobilière 
d’autre part. C’est pour cette raison que 
le décret de 1810 instituait l’obligation 
pour toute entreprise potentiellement 
polluante d’obtenir une autorisation 
administrative. Il ne s’agissait pas de 
compliquer la vie des industriels mais 
de les protéger en leur offrant une 
sécurité. Lors de l’ouverture d’une usine 
potentiellement polluantes, les voisins 
étaient consultés sous la forme d’une 
enquête de commodo. Mais une fois 
que l’autorisation aurait été obtenue par 
l’industriel, les voisins n’auraient plus 
le droit de demander la fermeture ou le 
départ de l’entreprise auprès de la police 
ou des tribunaux. La seule capacité qui 
leur était laissée, en cas de nuisance, 
était de demander une compensation 
financière aux tribunaux. Les industriels 
se voyaient donc, par l’autorisation qui 
leur serait donnée, protégée contre tout 
risque de condamnation à la fermeture.

Ainsi, à partir de 1810, le sort des entre-
prises polluantes ne dépendit plus que 
de la justice administrative, c’est-à-dire 
de l’État central et de ses représentants 
locaux, les préfets (jusqu’en 1852, les 
affaires les plus complexes devaient 
être traitées par le ministre, mais cette 
disposition fut ensuite supprimée). 
L’État, seul, décidait du classement des 
industries et jugeait les conflits sus-
ceptibles de surgir par la suite. C’était 
un changement majeur par rapport à 

Jean-Antoine Chaptal (1756-1832) par Anicet 
Charles Gabriel Lemonnier  
© napoléonbonaparte.wordpress
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la situation antérieure où les villes, la 
police et la justice pouvaient intervenir 
dans les affaires de pollution. En 1917, 
une nouvelle loi élargit le champ d’appli-
cation du décret de 1810 à l’agriculture 
et créa la fonction d’inspecteurs des 
établissements classés — mais pas de 
corps d’inspecteurs —, et le travail fut 
donc confié à des fonctionnaires déjà 
en place, c’est-à-dire le plus souvent, 
semble-t-il, les inspecteurs du travail. 
Ces inspecteurs à qui revenait cette nou-
velle tâche étaient dépourvus formation 
adéquate et de moyens de pression réels 
sur les industriels. En 1932, le Parlement 
adopta la proposition de loi du député 
socialiste Morizet sur la pollution de 
l’air. Son premier article était rédigé 
ainsi : « Il est interdit aux établissements 
industriels commerciaux ou adminis-
tratifs d’émettre soit des fumées soit 
des suies soit des poussières soit des 
gaz toxiques ou corrosifs susceptibles 
d’incommoder le voisinage, de polluer 
l’atmosphère ou de nuire à la santé ou 
à la sécurité publique, à la production 
agricole, à la bonne conservation des 
monuments ou à la beauté des sites ». 
Tout était dit ! La loi resta pourtant lettre 
morte, faute de volonté publique, les 
inspecteurs avaient toutefois reçu peu 
de réponses quant aux moyens de faire 
appliquer la loi.

La période révolutionnaire et le décret 
de 1810 ont donc marqué un tournant 
majeur dans la législation des instal-
lations classées, avec l’abandon des 
procédures anciennes, jugées désormais 
trop contraignantes pour l’industrie. 
Parmi les questions importantes, qu’il 
n’est pas possible de développer ici mais 

que j’ai abordées dans l’ouvrage que j’ai 
consacré à l’histoire de la pollution, est 
de comprendre pourquoi cette législa-
tion, adoptée à l’initiative des industriels 
eux-mêmes mais que les habitants 
considérèrent bientôt comme « la loi qui 
les protégeait de la pollution », selon une 
expression maintes fois rencontrée, fut 
bafouée de façon systématique pendant 
au moins un siècle et demi par ceux 
qu’elle avait cru protéger. Et pourquoi 
l’État, officiellement soucieux de santé 
publique, et déployant une très grande 
activité dans ce domaine sous la forme 
d’enquête (menées par des ingénieurs 
et des médecins) et de commissions 
diverses, se rangeait toujours, in fine à 
l’idée qu’il n’était pas possible d’entraver 
le développement industriel, quel que 
soit le prix à payer pour cela.

Gérard Tendron

Cet exposé illustre l’oscillation perma-
nente entre le souci d’une police judi-
ciaire et administrative et les fluctuations 
de la notion d’intérêt général, selon que 
prévalent les préoccupations de santé 
publique ou celles de modernisation éco-
nomique. La difficulté consiste à trouver 
le juste équilibre.

Pierre Monge, retraité du CGEDD

Le domaine public était inaliénable mais 
aussi incessible et imprescriptible : 
ces trois « I » ont été abandonnés il y a 
quelques années. J’aimerais par ailleurs 
nuancer le propos sur l’aide qu’apporta 
le Premier Empire aux industriels en 
saluant la mémoire de Nicolas Leblanc, 
qui a inventé le procédé de traitement 

de la soude et qui fut récupéré par 
les Britanniques qui le reconnaissent 
comme le père de l’industrie chimique 
contemporaine.

Marie-Pierre Devillers

À la fin du XIXe siècle, bien avant que 
cela ne devînt obligatoire, les industriels 
de Mulhouse s’étaient préoccupés des 
dangers liés à leur activité, en recher-
chant tous les défauts existant dans la 
fabrication des produits chimiques. Les 
archives détenues par la Société des 
industriels de Mulhouse, qui était encore 
une ville franche, en témoignent. Le 
contrôle volontaire existait. 

Geneviève Massard-Guilbaud

Ne voyez pas de parti pris contre les 
industriels dans mon intervention. 
Cette législation, que je décris comme 
adoptée à la demande des industriels de 
la chimie, a été massivement bafouée 
par ces industriels et par d’autres aux 
tout au long des XIXe et XXe siècles. Le 
schéma imaginé par Antoine Chaptal 
n’a pas fait l’unanimité reposait en 
fait sur une vision dépassée de la ville 
(une ville « immobile ») et le principe 
de l’éloignement qu’il instaurait serait 
bientôt remplacé par l’idée que les ingé-
nieurs allaient tôt ou tard « réduire » 
la pollution. Certains industriels ont 
effectivement contribué, à la façon, à la 
lutte contre la pollution, notamment par 
le recyclage de leurs produits polluants. 
C’est généralement lorsqu’une utilité 
était trouvée à un produit auparavant 
rejeté dans l’atmosphère que ce rejet 
cessait.
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Renaud Bueb

La Société des Industriels de Mulhouse 
a été novatrice à plusieurs égards. Il me 
semble qu’elle préconisait des bonnes 
pratiques pour éviter l’intervention du 
législateur. Au XIXe siècle, l’entreprise 
se méfiait de l’intrusion de l’État, ce qui 
n’empêchait pas une conscience sociale 
ou environnementale.

Bernard Barraque, Directeur de 
recherche, CIRED-CNRS

Il serait intéressant de compléter ces tra-
vaux par une comparaison avec d’autres 
pays européens. Je pense notamment à la 
police des eaux et forêts en Angleterre.

Jérôme Fromageau

À ce propos, de nombreux pays en 
dehors de l’Europe développent 
des systèmes de concertation et de 
négociation. Ils remettent au goût du jour 
les coutumes locales. Plusieurs études 
sont actuellement menées sur le sujet, 
notamment au sein de l’Organisation 
des Nations-Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture (FAO).

Jean-Baptiste Butlen, Chef de bureau 
(DGALN)

Vos présentations font apparaître une 
disjonction entre la police des eaux et 
forêts et celle des industries. Aujourd’hui, 
l’inspection des installations classées et 
la police de la nature tendent à converger 
alors que cette dernière s’éloigne des 
polices forestières et rurales. Comment 
interprétez-vous cette évolution du droit ?

Renaud Bueb

La Révolution a créé un piège en consa-
crant le droit de propriété. Le XIXe siècle 
a tenté de résoudre cette question avec 
une logique privatiste différente. Le 
droit de propriété a été ainsi opposé à 
la servitude, mais cette notion renvoie 
elle-même à des intérêts privés. Au fur 
et à mesure du déroulement du XIXe 
siècle, l’État a redécouvert la notion 
d’intérêt général et dû reconstruire 

des outils de puissance publique pour 
maîtriser l’idéologie de la propriété 
privée. L’outil de droit privé était ina-
dapté à la conciliation. À partir de la 
moitié du XIXe siècle, l’État a réaffirmé 
ainsi sa volonté de défendre un intérêt 
général qui dépasse le droit privé et le 
seul intérêt du propriétaire. De même, 
en droit du travail, la logique civiliste 
a dû être dépassée pour résoudre les 
problèmes de la société industrielle 
contemporaine.

Pont-sur-Yonne en 1945 : pêche à la ligne depuis le Vieux Pont © Photothèque TerrA MEDDE-MLET  





24

hors-sér ie - été 2014 l « pour mémoire »

titre convenait parfaitement. En effet, 
dans l’esprit du législateur du XIXe siècle, 
traiter de la pêche revenait à penser à la 
préservation des espèces, mais aussi au 
rapport avec la propriété foncière.

Ma seconde remarque est d’ordre 
sociologique. Généralement, les cours 
d’eau évoquent le calme, la paix et la 
tranquillité. En réalité, il n’existe rien de 
moins paisible que des cours d’eau. Ils 
pourraient même être qualifiés de foire 
d’empoigne : le meunier veut la retenue 
d’eau la plus importante alors que le 
flotteur de bois veut un droit de passage 
et demande l’ouverture des vannes, 
entraînant ainsi le chômage du moulin. 
Trois forces en présence structurent la 
gestion de l’eau : la puissance régalienne, 
la force des usages communautaires et 
les intérêts privés. 

Ma troisième remarque est d’ordre 
économique. Il ne faut pas se représen-
ter les cours d’eau d’hier comme ceux 
d’aujourd’hui. Il reste encore quelques 
péniches pour troubler la tranquillité des 
pêcheurs de goujon, mais interdire tout 
accès à un cours d’eau ne bouleverserait 
pas l’économie française. Le cours d’eau 
d’hier est tout autre. La grande rivière 
est un chemin économico-stratégique de 
grande importance car le transport se 
fait par voie d’eau. Que la rivière ne soit 
plus contrôlée et le peuple se soulève. 
L’importance économique des rivières 
se manifeste par leur classement en trois 
catégories :
�� les cours d’eau navigables et 

flottables ;
�� les cours d’eau non navigables et 

flottables ;

�� les cours d’eau non navigables et non 
flottables. 

Cette classification de l’Ancien Régime 
perdure au XIXe siècle. Elle témoigne de 
l’importance économique des rivières et 
de leur rôle essentiel dans le transport 
du bois. 

Le contrôle  

de la pêche et  

des cours d’eau  

sous l’Ancien Régime

Sous l’Ancien Régime, le contrôle de la 
pêche et des cours d’eau est régi par la 
grande ordonnance de 1669, qui est un 

code forestier et accessoirement, un 
guide fluvial composé d’une suite de règle-
ments se calquant sur ceux de la forêt. Il 
s’agit d’abord d’affirmer la primauté de la 
puissance publique. Pour les rivières, il 
s’agit de contrôler tout ce qui concerne 
les rivières navigables, marais, ruisseaux 
affluents et courants d’eau (curage, doit 
de passage, construction d’écluses, etc.). 
Comment cette volonté de puissance 
régalienne se combine-t-elle avec d’autres 
forces en présence ? Pour répondre à 
cette question, il faut se demander à qui 
appartiennent les cours d’eau, autant 
que cette notion de propriété puisse être 
pertinente sous l’Ancien Régime. 

Deux cas de figures sont à distinguer, 
à savoir les rivières navigables et les 
autres. Depuis l’édit de 1566, les rivières, 
fleuves et voies navigables font partie du 
domaine de la couronne ; à ce titre, ils 
sont inaliénables. Les autres cours d’eau 
appartiennent aux seigneurs de haute-
justice. Au regard de la complexité de 
l’Ancien Régime, on ne peut pour autant 
en déduire que deux polices se partagent 
clairement le territoire. 

Sur les rivières navigables, l’ordonnance 
de 1566 confère aux officiers des eaux 
et forêts des pouvoirs considérables : 
ils exercent un pouvoir de police sur la 
médiation et le flottage du bois, contrôlent 
les offices d’eau, surveillent les retenues 
d’eau, règlent le chômage des moulins et 
le contrôle de leur emplacement. Enfin, ils 
ont la maîtrise de la pêche, qui fait l’objet 
d’un contrôle par personnes interposées : 
d’une part, les fermiers qui achètent un 
droit de pêche sur un canton, d’autre part, 
les pêcheurs de profession. Les premiers Ordonnance de Colbert 1669 © J.-L Roque et Alii, 2011, p.23
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Conséquences  

au XIXe siècle

Une administration efficace

Napoléon avait besoin d’une administra-
tion efficace pour gérer ses cours d’eau. 
Il en confie la gestion à deux grands 
corps, d’une part, les Ponts et Chaussées 
qui ont traversé la Révolution, d’autre 
part, les Eaux et Forêts qui renaissent de 
leurs cendres. Ces deux administrations 
œuvrent en complémentarité car pour 
établir l’ordre, il faut user de souplesse 
et de fermeté. À l’administration des 
Eaux et Forêts revient le mauvais rôle 
de la répression, avec ses garde-pêche 
qui verbalisent, et aux ingénieurs des 
Ponts et Chaussées, la tâche noble 
d’expertise technique sur le curage 
des rivières et sur le règlement des 
moulins. L’administration des Eaux et 
Forêts récupère une tâche qu’elle avait 
perdue, à savoir la police, la surveil-
lance et la conservation de la pêche. 
Elle prend à cœur cette mission dès 
sa renaissance. En complément, une 
circulaire du 9 juin 1802 prévoit que les 
gardes-pêche seraient reçus comme les 
gardes-forestiers. 

Garantir la propriété privée

Si le droit de pêche sur les rivières 
navigables ne posait pas de problème 
juridique particulier, il en allait tout 
autrement sur les rivières non navi-
gables. La période révolutionnaire 
n’avait que trop profité aux personnes 
démunies de droits. Un arrêté du 
Directoire du 26 messidor an 6 dénon-

çait ainsi « la faculté qu’ont tous les 
citoyens de pêcher dans les rivières 
navigables et flottables, ce qui sert de 
prétexte pour occasionner des dégâts 
dans les propriétés d’autrui ». Il appar-
tenait donc au Consulat et à l’Empire de 
remettre de l’ordre dans cette pratique.

Deux écoles de juristes s’opposaient. La 
première, se référant à l’article 714 du 
code civil, considérait que l’eau n’ap-
partenait à personne et que son usage 
était commun à tous. Un autre courant 
de pensée estimait que l’eau et le lit 
formaient un tout inséparable et que  
l’eau, le lit et les berges étaient à tout 
le monde et à personne à la fois. C’est 
cette dernière théorie qui fut adoptée 
par la Cour suprême et le Conseil d’État. 

Contrairement aux apparences, cette 
conception était loin d’aller à l’encontre 
des intérêts des propriétaires riverains. 
Ce n’était pas, en effet, parce que le 
lit et le cours d’eau constituaient une 
restibus, que chacun pouvait pêcher et 
pénétrer sur les rivières non navigables. 
En effet, bien que les cours d’eau non 
navigables fussent réputés n’être à 
personne, la loi reconnaissait aux rive-
rains des droits privatifs et notamment 
un droit de pêche depuis le décret du 
6 juillet 1793. Pour parfaire l’édifice et 
protéger la propriété privée, les lois du 
14 floréal an 10 interdirent la pêche à 
la ligne et à la main sur les rivières non 
navigables. Cela coupa court à toute 
velléité communale d’affirmer le droit 
de pêcher. 

Étendre le périmètre  

du contrôle de l’État

L’État possédait-il un pouvoir sur les 
rivières non navigables ? La question du 
périmètre de contrôle de l’État, posée 
sous l’Ancien Régime, se repose au début 
du XIXe siècle. Le code de la pêche devait-
il s’appliquer également aux rivières non 
navigables ? Reconnaît-on une situation 
antérieure à celle qui prévalait sous 
l’Ancien Régime ? Ce n’est pas le souhait 
de l’administration des Eaux et Forêts et 
une hésitation sera perceptible pendant 
quelques années lors de l’élaboration du 
code forestier.

À la lecture du code de la pêche de 1827 
et de la loi sur l’eau et la pêche de 1829, 
on constate que les deux textes sont 

Contrôle de pêche
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La surveillance et la protection 
des forêts entre les usages ruraux 
et les nouveaux défis
François Lormant, docteur-HDR en Histoire du Droit, ingénieur de recherche à l’Institut François Gény de l’Université de 
Lorraine, administrateur du Groupe d’Histoire des Forêts Françaises (GHFF)

Le Droit forestier est un droit très ancien, 
dont les premiers textes remontent aux 
Carolingiens (IXe siècle). La forêt a été 
depuis toujours au centre des préoccu-
pations du pouvoir. Elle était inséparable 
de l’assise territoriale et des ressources 
financières des princes. Depuis l’ordon-
nance de Brunoy de Philippe VI (1346), 
les ordonnances de François 1er (1515, 
1516, 1518, etc.), l’ordonnance française 
sur le fait des eaux et forêts de Louis XIV 
et de Colbert (1669), l’abondante législa-
tion révolutionnaire et le Code forestier 
de 1827, le Droit forestier – plus encore 
que le droit pénal ou commercial – est le 
reflet de la puissance publique du prince. 
Le Droit forestier a toujours eu pour 
fondement l’intérêt général. Il s’est 
diffusé au travers d’ordonnances royales 
qui se substituaient au droit coutumier 
tout en tirant l’essentiel de leur contenu. 
Traditionnellement, il poursuit un double 
objectif :
�� mettre sur pied une administration et 

une organisation forestière capables de 
gérer la forêt et de fournir le maximum 
de bois (bois de chauffage, bois d’œuvre, 
bois de merrains et bois de service),
�� préserver, maintenir les forêts et en 

assurer le renouvellement, en interdisant 
particulièrement les défrichements 
excessifs et les abus des droits d’usage 
des populations riveraines des massifs 
(droit au bois et aux produits de la forêt, 
droit de pâturage). Il s’agissait d’une 
gestion qui anticipait ce qu’on appelle 
aujourd’hui le développement durable.

Peu à peu, les choses ont évolué au cours 
du XIXe siècle. Aussi mon propos s’arti-
culera-t-il autour de trois phases : 
�� la surveillance et la conservation des 

forêts : une politique de contrôle et de 
police des espaces visant à maintenir le 
patrimoine public ;
�� de la conservation à la protection des 

forêts : au XIXe siècle, le début d’une 
politique économique et nationale visant 
à orienter l’activité agricole et forestière 
en fonction des intérêts nationaux ;
�� les nouveaux défis à partir de la fin du 

XIXe siècle : de la protection de la forêt 
à la protection des espaces naturels soit 
la mise en place d’une politique d’inter-
vention et de développement global dans 
laquelle la recherche scientifique et la 
prévision économique ont joué un grand 
rôle.

La surveillance  

et la conservation  

des forêts

Si les premiers Carolingiens nommaient 
des forestarii pour contrôler les forêts 
de leurs vastes domaines, ce n’est 
qu’après 987 que les premiers Capétiens 
confièrent la gestion globale de leurs 
forêts à des officiers polyvalents locaux, 
les prévôts. Mais ceux-ci se sentirent 
assez vite dépassés en matière forestière. 
Ils firent donc appel d’abord ici ou là 
pour l’encadrement des sergents gardes 
à des officiers spécialisés : les gruyers 
(ou verdiers) étaient placés sous l’autorité 
des prévôts, puis, plus tard, sous celle 
des baillis ou des sénéchaux quand le 
roi décida d’encadrer les prévôts. Puis 
Louis VII (1137-1180) décida à son tour 
de faire contrôler ses baillis et/ou ses 
sénéchaux par des enquêteurs royaux, 
à la façon dont intervenaient les missi 
dominici à l’époque carolingienne.

À partir du XIIIe siècle, la législation 
royale n’eut alors pour but, y compris 
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avec l’ordonnance sur le fait des eaux et 
forêts d’août 1669, que l’élaboration de 
règles destinées à préserver, exploiter et 
développer les recettes du Trésor royal, 
au premier rang duquel figurait la forêt.

La surveillance et la conservation des 
forêts était ainsi organisée « afin d’éviter 
une exploitation anarchique et d’assurer 
la police contre les déprédations des 
paysans ». Le point d’orgue en fut le 
décret des 15 - 29 septembre 1791 qui 
créa la Conservation générale des forêts.
La liste des grands textes composant 

l’histoire du droit forestier est bien 
connue aujourd’hui.

En 1291, Philippe IV le Bel nomma le pre-
mier maître enquêteur des Eaux et forêts, 
même si le terme était déjà apparu pour 
la première fois dans une ordonnance de 
Philippe Auguste (1209), et créa la table 
de marbre au siège du Parlement de 
Paris, juridiction d’appel des sentences 
des tribunaux royaux et des justices sei-
gneuriales pour les affaires forestières.
En 1346, l’ordonnance de Brunoy créa 
une administration chargée d’administrer 

les eaux, les forêts et la pêche dans les 
domaines royaux (forêts royales, fleuves 
et rivières, garennes et chasses du roi) 
et qui était indépendante des pouvoirs 
locaux.

En 1515-1518, la monarchie, devenant de 
plus en plus centralisatrice en matière 
de forêts, renforça la répression des 
délits et la réglementation des ventes de 
bois. La législation affirmait la mainmise 
du roi et de ses agents sur les forêts du 
royaume, au nom de l’intérêt public.

En 1547, le roi donna compétence aux 
officiers des Eaux et forêts pour la 
surveillance et le contrôle des eaux et 
forêts ecclésiastiques, nobles et com-
munautaires. Les juges spéciaux pour 
ces forêts étaient soumis à des lettres 
patentes royales enregistrées à la table 
de marbre.

En 1669, l’ordonnance sur le fait des 
eaux et forêts imposa la mainmise du 
service royal sur le contrôle des forêts 
ecclésiastiques, des forêts des paroisses 
et des communautés et même sur celui 
des bois des particuliers, avec un droit 
de visite permanent et un certain nombre 
de contraintes ayant trait notamment à la 
réglementation du nombre de réserves 
à maintenir tant pour les taillis que pour 
les futaies, des âges des coupes ou la 
vente des bois.

En 1791, fut créée la Conservation 
générale des forêts, qui fut cependant 
suspendue le 14 mars 1792.

En 1801, la loi du 16 nivôse an IX a établi 
l’Administration générale des forêts.

Évolution du couvert forestier © arte vidéo
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En 1827, a été promulgué le Code 
forestier.

Entre le XVIIe et le début du XIXe siècle, 
l’administration forestière, chargée 
de surveiller et de contrôler la forêt, 
était composée d’officiers – en Lorraine, 
certains étaient mêmes conseillers 
du duc – et d’un personnel subalterne 
formé de gardes à cheval et de sergents 
gardes à pied, qui étaient aidés par des 
gardes-chasse du domaine ou par des 
forestiers communaux n’appartenant pas 
à la maîtrise des eaux et forêts. 

Le principe du recrutement des gardes 
des bois communaux ne permettait 
cependant pas toujours de choisir les 
plus compétents des citoyens. Cette 
fonction était en effet une charge de 
communauté que chaque membre exer-
çait à tour de rôle. Ces gardes n’étaient 
pas rémunérés, bien que la communauté 
leur versât le tiers du montant des 
amendes prononcées sur leur rapport 
afin de les rendre plus scrupuleux.

Avec la création de la Conservation 
générale des forêts en 1791, les gardes 
percevaient en outre une indemnité en 
nature, connue sous le nom de « chauf-
fage ». Ce n’est qu’à la suite de l’organisa-
tion établie par la loi du 16 nivôse an IX (6 
janvier 1801) que les agents et les gardes 
ont eu définitivement un traitement fixe 
et annuel (1 200 francs pour les gardes 
principaux, 500 francs pour les gardes 
particuliers). 

Dans les dernières années précédant la 
Révolution ainsi que dans la période de 
l’Assemblée Constituante et de l’Assem-

blée Législative, la situation des gardes 
forestiers était difficile : ils n’étaient pas 
bien payés et n’inspiraient pas de peur 
aux délinquants. Au contraire, c’était 
les gardes qui craignaient de rencontrer 
les délinquants et d’être attaqués ! De 
nombreux rapports demandaient ainsi 
aux autorités du département de la 
Meurthe « d’être armés pour inspirer aux 
nombreux délinquants eux-mêmes armés 
le respect dû à la loi ». Les délinquants 
agissaient en groupe si bien que les 
gardes n’osaient même pas les appro-
cher de peur d’être maltraités voire tués.

La répression des délits forestiers repré-
sentait une part importante de l’activité 
des gardes. Ces délits regroupaient 
des infractions très variées que l’on 
peut classer en deux catégories : celles 
qui étaient commises par les hommes 
et celles qui étaient commises par les 
animaux. L’augmentation constante de 
ces délits tout au long du XVIIIe siècle 

s’explique à la fois par les besoins de 
développement de la Révolution indus-
trielle qui conduisaient à une exploitation 
intensive des ressources naturelles et 
des découvertes technologiques ainsi 
que par la croissance économique, les 
progrès de l’agriculture qui généraient 
un accroissement démographique 
constant et enfin l’antagonisme entre les 
intérêts des populations qui entendaient 
conserver leurs usages aux bois tels que 
les droits de pâture ou d’affouage.

La protection des forêts était globale-
ment entendue au sens de « protéger la 
ressource » afin de pouvoir faire face aux 
nombreuses demandes de ses utilisa-
teurs. Il fallait pouvoir répondre aux forts 
besoins des industries (les industries du 
feu parmi lesquelles les verreries, les 
faïenceries et les salines en Lorraine, les 
fours à chaux et la métallurgie) ainsi qu’à 
ceux des particuliers pour le chauffage, 
la construction ou le charronnage. Enfin, 

Croquis de la construction d’un navire sous Colbert © arte vidéo



« pour mémoire » l hors-sér ie - été 2014 

31
les besoins de la Marine et plus généra-
lement de l’Armée étaient considérables.
La protection des forêts était enfin un 
objet de préoccupation au sens de la 
protection « du patrimoine », ce qu’on 
entendait comme une ressource finan-
cière facilement mobilisable en cas de 
besoins financiers impérieux.

Pour s’en convaincre, on peut remarquer 
que les forêts dépendirent du Ministère 
des Finances (la régie de l’enregistre-
ment) jusqu’en 1877. Après la chute 
du Premier Empire, l’ordonnance du 11 
octobre 1820 avait rétabli une adminis-
tration forestière royale. Si les officiers 
des eaux et forêts étaient devenus désor-
mais des « agents des eaux et forêts », ils 
n’achetaient cependant plus leur grade. 
Charles X avait ainsi restauré l’adminis-
tration forestière avec son ordonnance 
du 26 avril 1824 où il créait notamment 
une direction générale et remettait au 
goût du jour la foresterie de Colbert.

C’est également en 1824 que l’École 
forestière de Nancy voyait le jour grâce 
au sous-inspecteur Lorentz. C’est dans 
ce contexte que naquit le premier code 
forestier de 1827.

De la conservation  

à la protection  

des forêts

Le Code forestier de 1827 a réalisé un 
« compromis entre le souci, maintenu de 
l’Ancien Régime, d’assurer l’approvision-
nement en bois du pays et le libéralisme 

qui régit le droit privé ». Un régime fores-
tier, bien organisé pour la gestion des 
forêts des collectivités publiques, capable 
de garantir les moyens de subvenir aux 
besoins de l’avenir, a permis une politique 
libérale pour les forêts privées. « Ce 
libéralisme ne peut toutefois être absolu, 
car le droit d’user et d’abuser ne doit pas 
entraîner la disparition totale de l’état 
boisé, en raison de son rôle physique 
pour la conservation des sols et climats ». 
Avec le Code forestier de 1827, « la néces-
sité de régénérer des espaces dépeuplés 
et d’éviter les exploitations exagérées 
amène les officiers à passer d’une forêt 
protégée à une forêt entretenue et amélio-
rée. D’officiers surveillants, ils devinrent 
acteurs, intégrant plus de sciences et 
techniques dans leurs démarches »1.

L’administration forestière entreprenait 
alors très vite la mise en valeur de plus 
de 4 millions d’hectares de forêts, avec 
des délimitations, des bornages, des 
rachats, des aménagements, des conver-
sions en futaies, des repeuplements de 
vide et des constructions de routes ou de 
maisons forestières.

Parmi les évolutions législatives qui 
suivirent le Code forestier de 1827, le 
cantonnement des droits d’usage ou la 
limitation des usages forestiers a été le 
point central de la nouvelle réglementa-
tion forestière qui a découlé du décret 
du 19 mai 1857. Il s’agissait de l’opération 
par laquelle le propriétaire d’une forêt 
grevée de droits d’usages au profit des 
communes, des établissements publics 
ou de particuliers allait les convertir en 
un droit de propriété sur une portion de 
cette forêt.

De nombreux auteurs ont déjà exposé 
dans leurs travaux les relations privilé-
giées nouées entre la forêt et les hommes 
(cf Andrée Corvol, « L’homme aux bois »). 
Le droit a réglementé ces pratiques 
et l’étude des nombreuses coutumes 
permet d’en connaître le régime juri-
dique précis. Parmi tous ces usages, qui 
limitaient le droit de propriété individuel 
affirmé par la Révolution, la glandée 
(paisson, grainée) et la vaine pâture ou 
le droit de parcours étaient particulière-
ment encadrés.

La glandée permettait d’envoyer ses 
porcs paître dans les forêts pour y 
consommer les glands des chênes et 
les faînes des hêtres. Elle se pratiquait 
en automne. Certaines coutumes la 
prolongeaient même l’hiver. Le seigneur 
percevait un droit qu’il donnait à bail. 

La vaine pâture était assez bien régle-
mentée en Lorraine par la Coutume 
de 1594 ou par le règlement général 
de Léopold de 1707. Elle permettait de 
faire paître gratuitement son bétail en 
dehors de ses terres, dans les bords des 
chemins, les friches, les terres nues de 
leurs cultures, les bois de haute futaie, 
les taillis. C’était un droit gratuit pour 
tous, soumis toutefois à de nombreuses 
restrictions afin de protéger les taillis 
(interdiction à certaines saisons, état de 
défensabilité suffisant du bois, interdic-
tion aux chèvres et aux moutons…).

1 Des officiers royaux aux ingénieurs d’État dans 
la France rurale, 1219-1965. Histoire des corps 
des Eaux et Forêts, Haras, Génie rural, Services 
agricoles. AIGREF (Association des Ingénieurs du 
Génie Rural, des Eaux et Forêts), Paris, Éditions Tec 
& Doc, 2001, 690 pages.
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Pratiques traditionnelles reconnues 
et réglementées, ces usages étaient 
des limitations au droit de propriété 
individuelle consacré par la Révolution 
française. 

Dès le début du XIXe siècle, les ten-
tatives de limitation de ces usages 
prenaient forme. Ainsi, le préfet de la 
Meurthe déclarait-t-il en 1804 la vaine 
pâture comme « l’abus le plus funeste 
qu’il importe d’anéantir radicalement 
si l’on veut conserver les forêts ». Il 
en résultait, selon lui, « des dégâts 
immenses, sans utilité réelle pour les 
bestiaux. Dans ces pacages, seules 
des herbes très malsaines multiplient 
les maladies et ruinent le tempérament 
des animaux. Si l’on considère enfin 
la nature et l’objet des concessions 

de ce genre, on se convaincra que 
toutes sont dénaturées et que, sans 
blesser la justice, la loi peut en pro-
noncer la révocation. C’est le vœu du 
Conseil général et de tous les hommes 
éclairés ». 

Pareillement, le préfet des Vosges recom-
mandait en 1801 que « pour réparer les 
dégâts causés par la vaine pâture, il faut 
sinon supprimer le droit de parcours, du 
moins le réduire par le cantonnement 
qui consiste à mettre en réserve suc-
cessivement les parties de forêt les plus 
dégradées, interdites au vain pâturage, 
jusqu’au moment où les recrues seront 
reconnues assez élevées et assez fortes 
pour n’avoir rien à craindre de l’atteinte 
du bétail ». Le cantonnement présente 
en effet « beaucoup d’avantages, entre 

autre celui d’intéresser les communes 
usagères elles-mêmes à surveiller 
la conservation des cantons qui leur 
seraient affectés ».

Dans l’introduction de son Manuel du 
cantonnement des droits d’usage2 écrit 
en 1858, Hippolyte de Bazelaire, juge 
de paix, rappelle que le cantonnement 
était « devenu une nécessité à la suite de 
l’augmentation incessante des usages et 
par suite de l’atténuation incessante de 
leur part proportionnelle d’affouage » et 
« par l’intérêt des forêts elles-mêmes qui 
réclament un aménagement, lequel fait 
obstacle à l’exercice des usagers ».

Le cantonnement des droits d’usage 
était une question fondamentale au 
milieu du XIXe siècle. L’État était en 
effet le principal propriétaire forestier. 
Il voyait ses forêts grevées à plus de 
95 % par des usages. La volonté du gou-
vernement était donc de s’en affranchir 
ou d’en limiter au maximum la portée. 
Les usagers, à l’inverse, tentaient de les 
conserver.

Selon la loi de 1857, le cantonnement 
n’appartenait qu’au propriétaire, l’usager 
ne pouvant le lui proposer ni en refuser 
le principe. La loi, toute libérale, prévoyait 
même une procédure amiable de canton-
nement, les tribunaux n’intervenant toute-
fois que pour régler les contestations. La 

2 Hippolyte De BAZELAIRE, Manuel de 
cantonnement des droits d’usages, destiné aux 
maires, aux administrateurs des communes 
usagères et aux propriétaires de forêts grevées de 
droits d’usages, Paris-Strasbourg, Berger-Levrault, 
1858, 90 pages.Le parc du château de Chambord © L. Mignaux/MEDDE-MLET
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procédure prévoyait un examen des titres 
des usagers : il leur appartenait d’établir 
leur droit à l’usage, en présentant un 
traité, un contrat ou tout autre document 
écrit précisant la nature des droits concé-
dés par le propriétaire de la forêt. S’il y 
avait un doute, l’intérêt du propriétaire 
primait sur celui de l’usager. Il convenait 
enfin de tenir compte des possibilités de 
la forêt : « si les besoins des usagers sont 
son droit, la possibilité de la forêt est la 
mesure de l’obligation du propriétaire ». 
La part ainsi attribuée aux usagers à la 
suite du cantonnement ne devait en outre 
pas être supérieure à celle du propriétaire.

Une fois le cantonnement réalisé, la 
conversion entraînait le rachat par le pro-
priétaire des droits d’usage : il les payait 
au moyen d’une portion de forêt d’une 
valeur égale à celle de ces droits d’usages 
au bois. Pour les droits de pâturage, le 
rachat se faisait seulement en argent 
et encore seulement « dans les lieux où 
l’exercice du droit de pâturage est devenu 
d’une absolue nécessité pour les habi-
tants d’une ou plusieurs communes ». Il 
fallait que les communes pussent prouver 
qu’elles ne pouvaient « par des prairies 
naturelles ou artificielles, par des plantes 
alimentaires, subvenir au pâturage ».

Le cantonnement des droits d’usage s’est 
globalement déroulé sans encombre, 
malgré des instances souvent longues. 
Quelques problèmes demeurent cepen-
dant aujourd’hui encore, notamment en 
Lorraine, à propos du bois bourgeois. Ce 
droit bénéficie aux majeurs de nationalité 
française, résidant à Dabo, descendants 
par les mâles de familles ayant habité la 
commune avant 1793 et étant venus s’ins-

taller dans le comté de Linange avant 1817 
en payant un droit d’entrée appelé cens. 
La question de la résidence est stricte et a 
donné lieu à de multiples procès. L’usager 
marié doit tenir ménage à Dabo et y rési-
der régulièrement, de manière effective 
et continue, sans absence prolongée de 
plus de trois mois, sous peine de radiation 
de l’état du bénéfice annuel du droit 
bourgeois.

La nature juridique de ce droit a été 
récemment contestée par l’Office 
National des Forêts à la suite d’une 
demande d’un couple qui souhaitait 
être inscrit sur la liste des ayants-droits 
à compter de 1996. L’affaire a été jugée 
le 13 mai 2009 par la Cour de Cassation. 
Cet arrêt, outre qu’il permet de réaf-
firmer l’existence constante du droit 
bourgeois pour les habitants de Dabo, 
au détriment de l’ONF, les conforte dans 
leurs usages anciens et réaffirme que 
les droits d’usage forestiers sont d’une 
nature particulière, « un droit personnel 
et exclusivement individuel, inaliénable, 
incessible et non transmissible par voie 
de succession ». Le droit forestier lorrain 
du XVIIe siècle et ses spécificités demeure 
donc bien vivant aujourd’hui, malgré le 
cantonnement des droits d’usage dans la 
seconde moitié du XIXe siècle.

Le régime juridique libéral de la pro-
priété forestière s’opposait encore à la 
conservation nécessaire de la ressource 
boisée. Afin de mieux protéger la forêt, la 
législation a été complétée.

En 1859, l’interdiction du défrichement 
des forêts privées, jusque-là temporaire, 
est devenue définitive.

La loi du 28 juillet 1860 a pris les 
premières mesures conservatoires de 
restauration des terrains en montagne.
Cette loi a été complétée par la loi du 
4 avril 1882 sur la restauration et la 
conservation des terrains en montagne 
puis par la loi « Chaveau » du 28 avril 
1922.

Ces textes illustrent la première inter-
vention des forestiers dans la protection 
et l’aménagement de l’espace naturel. 
Enfin, en 1946, on créa le Fonds forestier 
national (F.F.N.), alimenté par une taxe, 
qui était destiné au financement des 
travaux de reboisement, d’équipement 
et de conservation des massifs en cas de 
succession.

Désormais, la France a changé. Les forêts 
et les techniques aussi. Sous la IVe et sous 
la Ve République, les textes instituant les 
premières mesures de protection de 
l’environnement ont été nombreux. Ils 
ont donné encore plus de pouvoirs de 
constatation au personnel de l’admi-
nistration des Eaux et Forêts. Il s’agit 
notamment de la loi de 1963 organisant 
la forêt privée, de la loi « Pisani » du 23 
décembre 1964 « pour l’amélioration de 
la production et de la structure foncière 
des forêts françaises » et de la création 
de l’Office national des forêts (ONF) le 
1er janvier 1966.
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En 1961 et en 1971, ont été créées deux 
Organisations non gouvernementales 
(ONG) internationales visant à déve-
lopper la protection de la nature et 
des espèces, respectivement le World 
Wildlife Found (WWF) et Greenpeace.

Depuis la création des réserves de 
biosphère à la fin des années 1970, on 
en compte 440 dans 97 pays, dont 10 en 
France. Celle des Vosges du Nord, créée 
en 1989, représente 130 000 hectares et 
compte un taux de boisement de 60 %. 
Leurs principales fonctions consistent à 
maintenir les écosystèmes en bon état, 
comprendre les systèmes naturels et 
leurs évolutions, connaître les formes 
traditionnelles d’utilisation des terres, 
partager les connaissances sur la gestion 
durable des ressources naturelles.

Depuis la création du ministère de l’Envi-
ronnement en 1971, on a évolué vers une 
protection plus globale. En 1982, la Charte 
mondiale de la nature a été adoptée. En 
1987, la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le Développement 
(CNUED) a posé le principe d’une gestion 
des ressources de la planète dans une 
perspective de développement durable 
sur la base du rapport Brundtland. La 
protection de la nature est devenue l’objet 
d’un débat politique mondial, justifiant les 
résolutions des sommets de la Terre à Rio 
(1992) Kyoto (1997) Copenhague (2009) 
Rio +20 (2012).

Le Code forestier de 1827 était pour 
partie toujours en vigueur en France au 
début du XXIe siècle. Dans le cadre de 
la loi de modernisation de l’agriculture 

et de la pêche du 27 juillet 2010, le 
législateur a décidé de codifier, pour 
partie à droit constant, toutes les règles 
de droit forestier afin de le simplifier, de 
le coordonner avec les autres branches 
du droit et de les rendre plus accessibles 
aux citoyens. Ainsi, en 2013, la surveil-
lance et le contrôle de la forêt, mission 
traditionnelle des gardes en vue de la 
conservation du domaine, devient désor-
mais une surveillance et un contrôle en 
vue de sa protection. 

C’est d’ailleurs aussi l’objet de la réforme, 
issue du Grenelle de l’environnement, qui 
va entraîner le 1er juillet 2013 la création 
d’une nouvelle appellation générique 
pour plusieurs types d’agents publics 
relevant du Code de l’environnement : 
les inspecteurs de l’environnement.

Vue du village de Sainte-Enimie, Parc national des Cévennes © A. Bouissou/MEDDE-MLET
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La surveillance et le contrôle des usagers 

de l’eau et des pêcheurs 
Bernard Breton, président de la Fédération de pêche du Val d’Oise, 
secrétaire général de la Fédération nationale la pêche 
en France et de la protection du milieu aquatique, 
auteur du Grand livre Hachette de la pêche

La surveillance et le contrôle des usa-
gers de l’eau et des pêcheurs ont été 
marqués par deux lois, celles de 1829 et 
de 1941, qui ont été suivies d’évolutions 
ultérieures.

La nuit du 4 août 1789 a effacé en 
quelques heures un régime de la pro-
priété qui avait mis plusieurs siècles à 
se mettre en place. Rapidement, on en 
revint au principe de l’ordonnance de 
Colbert de 1669, à ceci près que l’État 
remplaçait le roi et les propriétaires 
riverains, les seigneurs.

La loi du 15 avril 1829 et ses 84 articles 
ont constitué un véritable code de la 
pêche. L’État y détient le droit de pêche 
sur les rivières et les plans d’eaux 
navigables ou flottables, à l’exception 
de l’exercice de la pêche qui demeure 
gratuit pour les personnes utilisant une 
ligne tenue à la main. Sur les autres 
cours d’eau, le droit de pêche appartient 
au propriétaire riverain. Cette loi définit 
également les règles de recrutement, les 
droits et les devoirs des divers gardes-
pêche. Elle reste d’actualité.

Le peu d’empressement des gouverne-
ments successifs à publier les textes 
d’application nous fait traverser plu-
sieurs époques, de la Restauration à la 
IIIe République. Ce n’est qu’en 1897, soit 

78 ans après la promulgation de la loi, que 
tous les textes d’application avaient été 
publiés. Le texte, maintes fois remanié, 
était enfin complet.

Barrage hydroélectrique de Candol sur la Vire © L. Mignaux/MEDDE-MLET  
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Mais, rapidement, ce dispositif de 1829 
était apparu désuet, compliqué voire 
incompréhensible, soit quasiment inap-
plicable. Le devenir des procès-verbaux 
était aléatoire. Des contrevenants se 
retrouvaient 200 à 300 fois devant le 
tribunal au cours de la même année 
tout en échappant aux condamnations. 
Beaucoup pensaient que tout devait être 
réorganisé.

Vers 1930, la 

préparation d’une 

nouvelle loi entra en 

chantier

Le 31 juillet 1936, le Conseil économique 
national émit un avis sur l’organisation 
de la pêche maritime et fluviale. Le 
rapport de Florian Chardin comportait 
différents points sur la partie fluviale 
tels que l’empêchement du rejet dans 
les zones continentales de substances 
dangereuses pour le poisson, à travers 
notamment la création de laboratoires 
d’analyse.

Le Conseil économique national préco-
nisait de permettre la circulation des 
poissons migrateurs par la création et 
l’installation de systèmes de franchis-
sement des obstacles dans les cours 
d’eau. De nouvelles concessions hydroé-
lectriques venaient d’être attribuées 
et les espèces migratrices (saumons, 
esturgeons, anguilles…) disparaissaient 
de certains fleuves. En 1850, il existait 
50 000 usines hydrauliques, mais elles 

étaient munies de passe-lits et cessaient 
leur activité les dimanches et les jours 
fériés. L’impact nuisible sur le poisson 
n’était pas évident. La première usine 
hydroélectrique, installée en 1876 par 
Aristide Bergès près de Grenoble, 
avait modifié l’impact de ces obstacles. 
L’euphorie née du développement de 
la houille blanche avait provoqué un 
véritable cloisonnement des rivières et 
une situation de contradiction d’usages 
qui n’était pas réglée. La préservation 
des milieux n’était pas, à l’époque, une 
préoccupation majeure.

Le Conseil économique national recom-
mandait de favoriser le repeuplement 
des cours d’eau par la création de 
réserves et d’établissements d’élevage. 
On peut rappeler que la reproduction 
artificielle des poissons était née en 1860 
dans les Vosges et qu’elle avait été pro-
mue par le Professeur Coste au cours des 
années suivantes. Cette technique devait 
permettre le repeuplement des rivières.
Le quatrième axe du rapport Chardin 
consistait à organiser la pêche aux engins 
en interdisant ou en limitant l’emploi 
de certains d’entre eux et en créant 
des périodes de fermeture. Il s’agissait 
d’assurer une véritable protection des 
poissons et de la ressource. Entre 1901 
et 1925, la pêche des saumons déclarés 
aurait atteint la quantité de 60 tonnes par 
an en France mais la réalité devait plutôt 
se situer aux alentours du double de ce 
niveau en raison des déclarations de 
prises qui n’étaient pas faites.

Le décret du 7 novembre 1896 avait 
réparti la police de la pêche fluviale entre 
des services relevant soit des Ponts et 

Chaussées soit des Eaux et Forêts. Les 
premiers étaient chargés des eaux navi-
gables et flottables et les seconds, des 
autres catégories de cours d’eau.

Enfin, le rapport Chardin recommandait 
de créer un centre de recherche sur la 
pêche fluviale, de coordonner les dispo-
sitions pour la protection et l’exploitation 
de la pêche fluviale et de réformer la 
réglementation de la vente de poissons 
aux particuliers aux halles centrales et 
dans les quartiers de Paris. À l’époque, 
la consommation de poissons d’eau 
douce issus des rivières et des plans 
d’eaux était loin d’être négligeable : elle 
représentait environ un trentième de la 
consommation de poissons en France.

En 1939, ce rapport ambitieux fut 
présenté par le conservateur Louis 
Kreitmann lors du Congrès international 
d’agriculture. Quelques points du pro-
gramme furent rapidement mis en chan-
tier grâce aux crédits de la loi du 17 août 
1936 destinée à combattre le chômage 
par des grands travaux de l’État. Une 
soixantaine de piscicultures domaniales 
ont ainsi été créées. Les dernières d’entre 
elles (Cauterets et Chazey-Bons) ont été 
reprises par les fédérations de pêche 
concernées il y a seulement quelques 
années. En France, la pisciculture en eau 
douce est née à l’initiative de l’État : le 
secteur privé n’a pris le relais que par la 
suite. Les premières passes à poissons 
destinées à la migration des saumons ont 
été installées à cette époque. Dans les 
années 1920, la pêche du saumon dans 
la Nive attirait une population de riches 
pêcheurs anglais et l’hôtellerie était 
florissante dans cette région. Navarrenx 
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se considère toujours comme la capitale 
européenne de la pêche au saumon.

Sur le plan réglementaire, le décret du 
29 août 1939 modifiait profondément 
le classement des cours d’eau : ceux-ci 
étaient regroupés en deux catégories 
selon leur peuplement, en distinguant 
les cours d’eau à truites des autres. Il 
changeait les tailles légales, en dessous 
desquelles il est interdit de conserver les 
poissons. La taille de la truite était fixée 
à 23 centimètres en France, ce qui repré-
sentait une différence de 3 millimètres 
par rapport à la taille fixée sous le règne 
de Philippe le Bel. Les périodes d’ouver-
ture ont en revanche souvent fluctué 
de même que les règles concernant les 
engins autorisés. Ce texte supprimait 
aussi la possibilité de pêcher aux engins 
dans les rivières à truite.

La déclaration de guerre de septembre 
1939 arrêta la mise en place du dispositif. 
Comme le conservateur Louis Kreitmann 
avait disparu prématurément, c’est 
l’inspecteur général Larrieu qui relança 
le projet de réforme. Ainsi naquit la loi 
de 1941 sur la pêche fluviale.

La création de brigades départemen-
tales fut proposée. Sachant que chaque 
brigade devait comporter 4 à 5 agents qui 
se déplaçaient à l’époque en train ou à 
bicyclette, l’État dut recruter plus de 400 
gardes-pêches. En 1862, l’administration 
disposait de 400 agents mais en 1941, il 
lui en restait seulement une vingtaine.

Au cours des décennies précédant la loi 
de 1941, les premières sociétés de pêche 
étaient nées, comme la Forteresse dans 

l’Isère en 1882. La première fédération 
a été créée dans le Cher en 1902. La loi 
de 1901 a apporté une légitimité à toutes 
ces associations. Dès 1902, elles ont 
commencé à louer à l’État des cantonne-
ments de pêche aux lignes. Afin de faire 
respecter la réglementation, elles deman-
daient à l’État d’organiser la surveillance 
des cours d’eau et par conséquence, de 
créer un corps de gardes-pêche. Comme 
les finances de l’État ne le permettaient 
pas, la gratuité de la pêche touchait ainsi 
à sa fin.

Ce n’était pas la première fois que l’idée 
d’une taxe retenait l’attention des autori-
tés politiques. Contrairement à une idée 
longtemps propagée, d’autres pays que 
la France, comme la Bavière, la Prusse et 
la Hongrie, avaient instauré, avant 1910, 
une taxe sur la pêche dont le produit était 
affecté au repeuplement des cours d’eau. 
En France, Georges Cochery, ministre 
des Finances, envisagea en 1910 de créer 
une taxe sur la pêche pour alimenter les 
caisses de l’État. Le projet fut retiré. En 
1936, l’État dut trouver 30 millions de 
francs de l’époque pour créer le corps 
des gardes-pêches. Comme il n’avait pas 
cette somme en caisse, une redevance, 
appelée « taxe piscicole », fut instaurée 
en 1942. 

Pendant cette période troublée, l’État ne 
parvint pas à imprimer des vignettes. Les 
fédérations de pêche apposèrent alors 
des tampons « taxe acquittée en l’état », 
ou « taxe piscicole 10 francs, comprise 
dans le prix ». La première année, un 
million de pêcheurs s’acquittèrent de 
la taxe piscicole. Au fil des années, 
500 taxes piscicoles différentes furent 

émises jusqu’en 2007. Les fédérations 
et associations ont émis 2 000 à 3 000 
timbres, vignettes, taxes, cotisations, 
adhésions…

Cette taxe perçue pour la surveillance 
et la protection des eaux pouvait être 
considérée comme une participation des 
pêcheurs au prélèvement d’une ressource 
naturelle à partir d’un milieu aquatique 
qui était un bien de la collectivité, un 
bien commun. La ressource financière 
était intégralement affectée au Comité 
national des fédérations de pêche, créé 
auprès des directions des eaux et forêts 
et de l’agriculture. En compensation, cette 
activité de loisir a dû s’organiser : les 
pêcheurs ont été obligés d’adhérer à une 
association agréée qui avait pour mission 
de mettre en valeur le cantonnement 
dont elle dispose et qui pouvait louer des 
droits de pêche. La taxe piscicole était 
perçue par ces associations agréées. Par 
l’intermédiaire des fédérations dépar-
tementales, elles en retransmettaient le 
produit au Comité des pêches puis au 
Conseil supérieur de la pêche. 

Le système fonctionna ainsi pendant 
une soixantaine d’années sans qu’il 
y eût un seul franc à percevoir par 
l’État. Le Comité central des pêches fut 
transformé par la loi du 23 mars 1957 
en Conseil supérieur de la pêche : cet 
établissement a été rattaché au ministère 
chargé de l’Écologie depuis 1975. Il 
était composé des représentants des 
ministères concernés, des pêcheurs, des 
fabricants d’articles de pêche au départ. 
Sa composition s’est étendue par la suite, 
en conservant une parité entre l’adminis-
tration et les pêcheurs.
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des droits de l’homme et du citoyen, vers 
l’oxymore du « patrimoine commun ». Par 
définition, le patrimoine est approprié : 
il est ce que des parents transmettent 
à leurs enfants. À l’inverse, comme le 
soulignait Aristote, « Ce qui appartient à 
tous, personne n’en prend soin ».

Avant la Révolution, le pouvoir de police 
était principalement seigneurial. Il n’exis-
tait des gardes particuliers que pour les 
concessions accordées par le pouvoir 
royal, nous en avons trouvé un exemple 
sur le Canal du midi. Il existait également 
des gardes institués par certaines com-
munautés villageoises. La République 
institua ensuite des gardes champêtres, 
auxquels elle conféra des pouvoirs de 
police, et restaura les gardes forestiers. 

La première police spéciale instaurée à la 
Révolution faisait écho à l’abolition des 
droits féodaux, notamment en matière 
de droit de chasse et de colombage, ainsi 
qu’à la suppression des capitaineries de 
chasse et des réserves de chasse royales 
et seigneuriales. L’abolition des privi-
lèges fut vécue comme une libération, 
mais il fallut rapidement réinstaurer une 
police de la chasse par le décret de 1790.
Les lois des 25 décembre 1790, 22 juillet 
1791 et 29 septembre 1791 maintenaient 
parallèlement l’administration forestière. 
Le décret du 28 septembre-6 octobre 
1791 instaurait la police rurale dans le 
but de préserver le droit de propriété. 
C’est ainsi qu’une police publique était 
créée pour garantir le droit privé des 
propriétaires. Dès cette époque, appa-
raissaient des tentatives de réglementer 
les abus et de faire intervenir à cette fin 
des personnels. La volonté d’une police 

municipale travaillant à la surveillance 
des eaux et forêts fut affirmée et la 
Révolution conserva les personnels tout 
en supprimant l’administration des eaux 
et forêts.

Pour les gardes-champêtres comme pour 
les gardes particuliers, la majorité des 
textes de l’époque s’appliquent encore. 
La seule modification notable a concerné 
l’évolution de l’administration municipale 
et des pouvoirs des préfets ainsi que la 
modification des pouvoirs des gardes 
particuliers par la loi de 2005. 

Le Code des délits et peines (Loi du 
3 brumaire an IV) a été le premier code 
de procédure pénale mis en place par la 
Révolution :
Article 41 – « Les gardes champêtres 
et les gardes forestiers, considérés 
comme officiers de police judiciaire, sont 

chargés :
�� de rechercher respectivement tous les 

délits qui portent atteinte aux propriétés 
rurales et forestières ;
�� de dresser des procès-verbaux 

indicatifs de leur nature et de leurs cir-
constances, du temps et du lieu où ils ont 
été commis, des preuves et indices qui 
existent sur les prévenus ;
�� de suivre les objets volés dans les 

lieux où ils ont été transportés et de les 
mettre en séquestre, sans pouvoir néan-
moins s’introduire dans les maisons, 
ateliers, bâtiments et cours adjacentes, 
si ce n’est en présence soit d’un officier 
ou agent municipal ou de son adjoint soit 
d’un commissaire de police ;
�� d’arrêter et de conduire devant le juge 

de paix, en se faisant, pour cet effet, 
donner main-forte par la commune du 
lieu, qui ne peut la refuser, tout individu 
qu’il surprendra en flagrant délit ». 

Rédaction de procès verbal de chasse © CLC
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Article 44 – « La remise de chaque 
procès-verbal se fait, au plus tard, le 
troisième jour après la reconnaissance 
du délit qui en est l’objet ». 

Ce corpus juridique est ignoré par les 
législateurs actuels qui s’acharnent à 
construire des droits techniques paral-
lèles sans utiliser ce droit primordial 
figurant encore dans les articles 22 et 
suivants du Code de procédure pénale. 
Le même article fonde l’obligation pour 
les gardes particuliers de dresser les 
procès-verbaux dans les trois jours sui-
vant les délits et les contraventions. Le 
garde-champêtre était considéré comme 
l’auxiliaire de la gendarmerie. Jusqu’à 
la récente loi modifiant la gendarmerie 
nationale, la possibilité réciproque pour 
les uns de faire appel aux autres était 
explicitement indiquée.
Sous l’Empire, les gardes champêtres et 
les gardes particuliers se sont progres-
sivement distingués les uns des autres, 

les premiers étant affectés au domaine 
communal et les seconds à des domaines 
particuliers. Le code d’instruction 
criminelle de 1808, issu, sans grande 
modification, de la partie « procédure 
pénale » du Code des délits et des peines, 
a précédé le Code pénal (1810) et vécut 
sans changement notable, jusqu’en 1958. 
Les règles visant à préserver les libertés 
individuelles ont ainsi été codifiées avant 
que ne fussent rassemblées en un seul 
code les règles venant les restreindre.

Sous la Restauration et la Monarchie de 
juillet, le Code forestier de 1827, la loi 
pêche de 1829 et la loi chasse de 1844 
ont restauré progressivement les gardes 
des eaux et forêts. De 1836 à 1845, 
129 000 contraventions et délits étaient 
constatées chaque année. Ce chiffre 
commença à baisser par la suite. Sur les 
39 000 procès-verbaux de 1862, 16 000 
concernaient la forêt, 3 120 la pêche et 
9 000 la chasse. En 1844, une loi instaura 

le permis de chasser à un prix élevé, ce 
qui provoqua des mouvements populaires 
dans les campagnes. Cette loi prévoyait 
également que les personnels chargés 
de la police de la chasse n’avaient le droit 
d’arrêter les chasseurs en infraction que 
s’ils étaient déguisés ou masqués.

La loi du 12 avril 1892 a séparé définitive-
ment les gardes particuliers des person-
nels de police de droit public. La loi de 
1901 a permis la création d’associations, 
dont le Saint-Hubert Club de France, 
fondé en 1902. Des associations pour 
le gardiennage des territoires de chasse 
ont employé des gardes particuliers 
et diligenté des poursuites judiciaires 
contre les braconniers en se constituant 
partie civile.

Pendant toute la période depuis la révo-
lution de 1789, poursuites et police sont 
allées de pair mais les rédacteurs récents 
du Code forestier l’ont oublié lorsqu’ils 
ont supprimé le pouvoir de transaction 
de l’administration en matière forestière.
L’administration des eaux et forêts fut 
saignée par la Première Guerre mon-
diale : elle perdit au combat l’équivalent 
d’une douzaine de promotions de l’école 
forestière. Les finances publiques étaient 
par ailleurs catastrophiques. Le gouver-
nement supprima des emplois de fonc-
tionnaires et autorisa des associations 
à employer des gardes de droit privé en 
leur confiant des prérogatives de droit 
public. Le régime de Vichy, qui a géné-
ralisé les fédérations de chasse et de 
pêche, alla encore plus loin en 1943 en 
confiant à ces gardes commissionnés au 
titre des eaux et forêts des compétences 
pour rechercher, constater les délits de 

Congrès des gardes 
champêtres  
© Journal L’Illus-
tration
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En conclusion, je rêve d’un corps unifié 
de la police de la nature qui détienne les 
mêmes pouvoirs et compétences quel 
que soit l’organisme auquel ses person-
nels appartiendraient. Pour terminer, je 
rappellerai une règle fondamentale : en 
matière de procédure pénale, la police 
de la nature vise à assurer le respect 
dû tout d’abord aux personnes puis aux 
propriétés.

Chantal Pradines, Cabinet All(i)é

Je suis auteur pour le Conseil de l’Europe 
d’un rapport sur la forêt linéaire des 
bords de route, qui n’est pas prise en 
compte. J’aimerais vous signaler à cet 
égard l’existence d’un manifeste euro-
péen pour les arbres des bords de route 
dont la vocation rejoint la préoccupation 
de Victor Hugo au XIXe siècle pour les 
forêts. 

Annie Charlez, chef de la mission 
juridique, SFDE-ONCFS

Les gardes-chasses des fédérations 
étaient commissionnés, ce qui signifie 
qu’ils avaient suivi une formation 
spécifique à l’école de Cadarache. Peu 
d’agents étaient concernés. Étant très 
attachée au Code de procédure pénale, 
je n’approuve pas l’évolution récente 
de leurs pouvoirs. N’aurait-il pas été 
souhaitable de nommer les plus com-
pétents « officiers de police judiciaire 
spécialisés » ?

Bruno Cinotti

Le Code de procédure pénale de 1958 
a retiré aux gardes forestiers la qualité 

d’officier de police judiciaire. Je partage 
la position de la chancellerie sur ce 
sujet et ne suis pas certain que cette 
compétence leur soit nécessaire dans un 
milieu rural où la gendarmerie est encore 
présente. En revanche, la multiplication 
des corps et des tenues reste un obstacle 
à la police rurale et forestière, désormais 
appelée police de la nature.

Andrée Corvol

Le statut d’officier de police judiciaire 
conduit à être considéré comme asser-
menté et donne le droit de perquisition 
avec mandat. C’était d’ailleurs l’une des 
raisons de l’impopularité de cette police 

sous l’Ancien Régime. Supprimer l’idée 
d’une hiérarchie permettrait de réduire 
les divisions au sein des personnels. 
Cependant, nous sommes encore loin 
d’uniformiser les polices de l’environne-
ment, chaque administration tenant à la 
sienne. Il y aurait pourtant là un gisement 
d’économies certain pour les finances 
publiques.
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�� Julie, recrutée en 2005 par concours 
du ministère de l’Environnement et affec-
tée à l’Office national de la chasse et de 
la faune sauvage (ONCFS).

Des années 1960  

au milieu des années 

1970

Mon premier personnage s’appelle Pierre. 
Né en 1940, il fut recruté en 1965 par une 

fédération départementale des chasseurs 
sous un statut de droit privé. Cette 
fédération disposait de ressources relati-
vement faibles à l’époque car, hormis un 
retour financier du Conseil supérieur de la 
chasse sur les taxes afférentes au permis 
de chasser, elles se composaient princi-
palement de contrats de gardiennage. 
Ceux-ci étaient également déterminants 
pour le rôle des agents.

Le métier de Pierre était la surveillance 
au titre de la police de la chasse. 
Un certain nombre d’agents était 
commissionné par les eaux et forêts. 
Ils exerçaient un rôle de police et 
d’accompagnement des fédérations 
départementales des chasseurs dans 
les politiques de gestion. Chargés de 
la lutte contre la chasse sur autrui, ils 
assuraient également la destruction des 
animaux nuisibles et la lutte contre le 
braconnage du gibier. 

Le quotidien de Pierre était fait de 
piégeage et de contact avec les pro-
priétaires ayant confié la surveillance 
de leurs terres à la fédération dépar-
tementale des chasseurs qui lui versait 

un salaire complété par des primes à 
la destruction des nuisibles et par des 
pourboires. 

Le droit applicable, issu des lois de 1844 
et de 1866, avait très peu évolué en un 
siècle. Il était intégré au Code rural. 
Cinquante pages suffisaient à rassembler 
la législation de la chasse. Actuellement, 
au niveau départemental, la réglementa-
tion de la chasse atteint déjà ce nombre 
de pages, sans compter la réglementa-
tion nationale.

En 1967, le législateur a élargi la compé-
tence des gardes fédéraux commission-
nés au titre des eaux et forêts pour qu’ils 
opèrent en tous lieux. En 1973, la signa-
ture de la Convention de Washington 
sur le commerce des espèces menacées 
va bientôt avoir pour conséquence de 
mobiliser ces agents sur le contrôle 
d’une nouvelle réglementation, assurant 
la protection de ces espèces. Pierre 
a été également témoin en 1971 de la 
création du ministère de la Protection de 
la nature et de l’environnement. En 1972, 
le Conseil supérieur de la chasse fut dis-
sout au profit de l’Office nationale de la 
chasse (ONC) et du Conseil national de la 
chasse et de la faune sauvage (CNCFS). 
En 1975, la loi de finances a créé le 
permis de chasser et institué deux taxes : 
la redevance cynégétique, qui finançait 
l’Office, et le timbre fédéral, qui finançait 
les Fédérations. 

Pierre ©H. Géant

Chasseur près d’un sanglier tué lors d’une chasse 
en battue de grand gibier © L. Mignaux/MEDDE-
MLET 
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Du milieu des années 

1970 aux années 2000

Paul, né en 1955, a été recruté par 
concours en 1977 à l’Office national de 
la chasse (ONC) en tant qu’agent non 
titulaire de l’État, avec un statut de droit 
public. Le premier statut national des 
gardes de l’ONC datait de 1977. Les vingt 
années suivantes ont vu se succéder 
plusieurs statuts différents.

Le métier de Paul reste la police de 
la chasse mais aussi la protection de 
la faune et de la flore, notamment le 
contrôle du commerce et de la détention 
des espèces animales et végétales pro-
tégées par la convention de Washington 

et la lutte contre le braconnage du gibier 
faisant partie des espèces protégées. 
Au quotidien, il était toujours affecté au 
sein de la Fédération départementale des 
chasseurs. Il était parfois confronté à des 
conflits entre les intérêts de la fédération 
et ses prérogatives de police judiciaire. 
Son salaire était pris en charge par l’ONC 
et liquidé par les fédérations jusqu’en 
1998. 

Concernant le droit applicable, le droit 
cynégétique a dût se plier aux directives 
européennes (la directive oiseaux de 
1979, la directive habitat de 1992). La 
loi de 1976 sur la protection de la nature 
a élargi la compétence des agents à la 
protection de la faune et de la flore, aux 
réserves naturelles et à la pêche. Les 

décrets d’application ont été pris à la fin 
des années 1970 et au début des années 
1980. Des lois spéciales ont attribué de 
plus en plus de compétences aux agents 
de l’ONC (parcs nationaux, circulation 
des véhicules dans les espaces naturels, 
protection des sites naturels classés,…).

Paul a été le témoin d’une longue évo-
lution statutaire. En 1975, les gardes 
étaient pris en charge par l’Office via les 
fédérations. En 1983, la loi aurait permis 
de titulariser le personnel de l’Office au 
sein de la fonction publique, éventualité 
qui fut vigoureusement combattue par 
les présidents des Fédérations départe-
mentales des chasseurs et donc écartée 
par le gouvernement. En 1986, la refonte 
du statut des agents a été calquée sur la 
fonction publique : ils ont été affectés 
dans des services départementaux de 
l’Office et placés auprès des fédérations. 
En 1995, un décret réunit les gardes 
ainsi que le personnel technique et 
administratif de l’Office dans un statut 
unique. Il prévoyait un droit de regard 
du Président de la fédération sur la défi-
nition du cadre des missions de police. 
Les syndicats attaquèrent le décret, qui 
fut annulé par le Conseil d’État. En 1998, 
il fallut donc définir un nouveau statut 
des personnels de l’Office qui accentua 
la séparation du monde fédéral. Les 
services départementaux devaient être 
clairement matérialisés au sein des 
locaux de la fédération. La tutelle du 
Président de celle-ci sur l’organisation 
de la police prenait fin. Une rupture s’est 
produite avec le monde de la chasse qui 
demanda aux agents de quitter les locaux 
des fédérations. L’Office s’organisa 
alors en urgence pour assurer la gestion 

Vérification de la conformité du bracelet fixé par le chasseur sur un jeune cervidé tué lors d’une battue de 
grand gibier. Les techniciens et agents techniques de l’environnement exercent des missions de police de 
la chasse. À cet effet, ils recherchent et constatent les infractions aux réglementations pour lesquelles ils 
sont commissionnés et assermentés. © L. Mignaux/MEDDE-MLET 
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financière et logistique des services 
départementaux et des agents.

Enfin, en 2001, des corps de l’environ-
nement ont été créés par deux décrets 
portant statut des agents techniques 
et des techniciens de l’environnement, 
ce qui a permis de fonctionnariser les 
gardes de l’Office national de la chasse 
et de la faune sauvage (ONCFS).

Depuis 2000

Julie, née en 1975, a été recrutée en 2005 
par un concours de la fonction publique 
en tant qu’agent technique de l’environ-
nement. Affectée à l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage, elle a un 
statut de fonctionnaire. 

Dans son métier, elle assure de nom-
breuses missions : police de la chasse, 
protection de la faune et de la flore 
(lutte contre les trafics, application de 
la convention de Washington au titre 
de la CITES, contrôle des dérogations), 
lutte contre le braconnage, protection 
des espaces (parcs nationaux, réserves, 
sites classés,…) et des milieux (Natura 
2000,…), contrôle de la circulation des 
engins motorisés dans les espaces natu-
rels, lutte contre les diverses atteintes 
à la nature (dépôt de déchets, feux de 
forêts,…), police de la pêche en eau 
douce et de la pêche maritime, police de 
l’eau, etc.

Son quotidien se compose de missions 
de police de plus en plus dirigées, dans 
le cadre du plan de contrôle des polices 
de l’eau et de la nature issu de la Révision 

générale des politiques publiques (RGPP). 
Julie est parfois confrontée à des conflits 
d’autorité selon son positionnement en 
matière de police administrative ou de 
police judicaire. Son salaire est devenu 
un traitement.

Julie a assisté à une évolution considé-
rable du droit applicable. Six lois sur la 
chasse ont modifié le droit cynégétique 
qui relève en grande partie de réglemen-
tations locales (arrêtés préfectoraux et 
schémas départementaux). Avec la loi 
chasse de 2000, l’Office national de la 
chasse est devenu l’Office national de la 
chasse et de la faune sauvage (ONCFS). 
L’établissement a été conforté dans ses 
missions par la loi sur le développement 
des territoires ruraux de 2005, ses agents 
acquérant des possibilités renforcées en 
matière d’enquête judiciaire. La gradation 
des sanctions s’est étendue de l’amende 
jusqu’à des peines atteignant quatre ans 
de prison. Un décret de 2007 a permis 
d’utiliser la procédure de l’amende for-
faitaire en matière de chasse.

Julie a été également témoin de l’évolution 
de l’organisation territoriale de l’ONCFS 
en délégations régionales. À partir de 
2005, l’État a participé substantiellement 
et durablement au financement de 

Opération de contrôle conjointe «Douanes - 
ONCFS» en zone de fret à l’aéroport Roissy 
Charles-de-Gaulle sur les importations et expor-
tations d’espèces protégées conformément à la 
convention de Washington «CITES» © A. Bouissou/
MEDDE-MLET 

Julie © H. Géant
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l’ONCFS. En 2006, dans la logique de la 
loi organique relative aux lois de finances 
(LOLF), a été mis en œuvre le premier 
contrat d’objectifs passé entre l’ONCFS 
et l’État, qui structure les missions des 
agents sur le terrain. En 2008, Julie a 
assisté à l’expérimentation de la mesure 
148 de la RGPP qui a débouché sur un 
rapprochement a minima des polices 
de l’eau et de la nature ainsi que sur la 
coordination des moyens sous l’égide du 
préfet.

En 2009 et en 2011, la formalisation 
des accords de collaboration avec la 
Gendarmerie nationale et les Douanes a 
conduit Julie à travailler davantage avec 
ces deux services de police. Enfin, en 
2011, un accord cadre de partenariat a 

été signé entre la Fédération nationale 
des chasseurs et l’ONCFS en vue de rela-
tions plus équilibrées et plus sereines.

En conclusion, ces orientations influent 
sur la nature des infractions constatées 
par les agents de l’ONCFS. En 2012, ils ont 
réprimé plus de 18 000 infractions dont 
la moitié relève de la police de la chasse 
et l’autre moitié d’autres domaines 
de l’environnement (de la protection 
de la faune et la flore jusqu’à la police 
de l’eau). Elles représentent 43 % des 
infractions constatées par l’ensemble 
des services de police dans le domaine 
de l’eau et de la nature (la gendarmerie 
en relevant 27 % et l’ONEMA 17,5 %). 
Enfin, l’ordonnance d’harmonisation des 
polices de l’environnement du 11 janvier 

2012 modifie le cadre des compétences 
de police judicaire des agents. Elle crée 
de nouvelles prérogatives en matière 
de police administrative et induit des 
évolutions importantes pour les agents. 
L’ONCFS est ainsi devenu un service 
incontournable en matière de police de 
l’environnement.

François Letourneux

L’une des questions qui se pose est la 
part de la police dans les activités des 
ingénieurs et techniciens de l’environne-
ment. Elle est plus ou moins dominante 
selon les situations. Il conviendra de 
s’interroger sur les raisons de ces diffé-
rences de cadre et sur les conditions de 
transparence des affectations.

Manipulation d’un faucon pèlerin (Falco peregrinus), Les Epesses, Vendée © L. Mignaux/MEDDE-MLET

Manipulation d’un Boa albinos lors d’un stage 
de formation à la capture de reptiles organisé à 
l’attention des gardes de l’ONCFS. © L. Mignaux/
MEDDE-MLET 
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De la police des usages de la pêche à celle 
des milieux aquatiques
Éric Ceciliot, responsable du contrôle des usages à Office national de l’eau et des milieux aquatiques

Le sujet « de la police des usages de la 
pêche à celle des milieux aquatiques » 
peut s’envisager à travers trois axes :
�� de la loi pêche à la loi sur l’eau et les 

milieux aquatiques (LEMA) : une évolu-
tion réglementaire et sociétale ;
�� du Conseil supérieur de la pêche (CSP) 

à l’Office national de l’eau et des milieux 
aquatiques (ONEMA) : une évolution des 
structures et des missions ;
�� des gardes-pêche aux inspecteurs 

de l’environnement : une évolution des 
métiers et des compétences. 

La situation dans  

les années 60

Dans les années 1960, marquées par 
une forte croissance économique, 
industrielle et démographique sans 
réelle prise de conscience de l’impact 
sur l’environnement, près de 2,7 mil-
lions de pêcheurs aux lignes acquit-
taient le versement de la taxe piscicole, 
soit 4 millions de pêcheurs en incluant 
les pratiquants qui en étaient exonérés 
(jeunes, militaires, conjoints…). La 
législation était essentiellement axée 
sur la pratique de la pêche, à travers 

le Code rural et le décret de 1958 sur 
la pêche fluviale. Seul l’article 434-1 
de l’ordonnance de 1959 sanctionnait 
le délit de pollution. Puis la loi de 
1964 a créé les agences financières et 
les comités de bassin et instauré des 
régimes de redevances censés appli-
quer le principe pollueur/payeur, une 
logique que les gardes-pêche s’étaient 
peu appropriée à cette époque.

En 1948, le Conseil supérieur de la pêche 
(CSP) avait remplacé officiellement le 
Comité central des fédérations départe-
mentales de pêche et de pisciculture créé 
en 1941. Il est devenu un établissement 
public à caractère administratif en 1957.

Créé par les pêcheurs au service des 
pêcheurs, il était chargé de récolter la 
taxe piscicole, d’administrer les gardes-
pêche commissionnés et d’apporter des 
conseils au ministre de l’Agriculture. 
Les premières régions piscicoles (qui 
deviendront plus tard les délégations 
interrégionales) furent créées en 1960 
pour apporter un appui aux gestion-
naires de la pêche.

Dans les années 1960, les gardes-
pêches étaient assimilés aux agents 

techniques des eaux et forêts selon 
l’article 452 du Code rural. Ils étaient 
mis à disposition des présidents des 
Fédérations départementales des 
associations agréées de pêche et de 
pisciculture (FDAAPP) et exerçaient des 
missions essentiellement centrées sur le 
contrôle de l’exercice de la pêche, la pis-
ciculture et le repeuplement. Pourtant, 
leur formation portait déjà sur la chimie 
de l’eau, l’hydrobiologie et la botanique, 
ce qui s’ajoutait aux classiques enseigne-
ments sur le droit de la pêche et de la 
chasse et sur la pisciculture.

Dans les années 1970, les missions des 
garde-pêches connaissent peu d’évolu-
tions. Mais les pollutions industrielles et 
urbaines avaient fortement augmenté, de 

Gardes pêche © E. Ceciliot
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aux outils informatiques (logiciel Opale, 
bases de données).

La création de l’Office national de l’eau 
et des milieux aquatiques (ONEMA) en 
2007 s’est accompagné de nouvelles 
missions pour l’établissement ainsi que 
d’une nouvelle évolution du métier. 
Les pollutions diffuses des eaux prove-
nant de l’usage des produits phytosa-
nitaires et des engrais générateurs de 
rejets de nitrates complètent le champ 
de compétence des agents.

On assiste à un infléchissement des 
modes d’action fondé sur les notions 
de territorialisation et de ciblage des 
contrôles à partir des enjeux du bon 
état écologique des eaux définis dans 
la directive cadre sur l’eau. Les agents 
doivent mettre en œuvre une démarche 
de progrès. Il s’agit d’harmoniser les 
pratiques, d’améliorer la traçabilité des 
contrôles, de développer des outils et 
des méthodes à partager avec les autres 
services. Parallèlement, on a renforcé 
l’échelon hiérarchique et le pilotage 
régional.

En 2013, ces futurs inspecteurs de l’envi-
ronnement sont compétents pour appli-
quer plusieurs législations renvoyant 
à des dizaines voire à des centaines 
de décrets et d’arrêtés. Ils consacrent 
près de 20 % de leur temps au recueil 
des données destinées à alimenter le 
Système d’Information sur l’Eau. Ils sont 
liés par une convention avec les services 
de l’État et par un protocole d’accord 
avec les parquets. Leurs contrôles, dont 
certains sont réalisés en interservices, 
sont exercés sous l’autorité du procu-

reur de la République et cadrés par un 
plan de contrôle validé par le préfet. La 
surveillance générale et le contrôle des 
pêcheurs ont été largement remplacés 
par le contrôle des produits phytosa-
nitaires, des grandes infrastructures 
linéaires (GIL), des zones humides, etc.
C’est là une police beaucoup plus chro-
nophage qui s’inscrit dans une logique 
différente de ce qui existait sous l’ère du 
Conseil supérieur de la pêche.

En conclusion, plutôt que d’une évolu-
tion, on peut parler de révolution tant 
au regard de l’étendue des compétences 
requises, que du nombre de législations 
à maîtriser, de la nature des interlocu-
teurs, de la collaboration interservices, 
de la diversité des publics contrôlés et du 
nombre croissant de sollicitations.

Les efforts importants demandés aux 
agents et la capacité à s’adapter dont ils 
ont fait preuve justifient la reconnais-
sance qui leur est témoignée en accédant 
au titre non usurpé et aux prérogatives 
d’inspecteur de l’environnement.

François Letourneux

Cette présentation s’avère être com-
plémentaire de la précédente. On peut 
rappeler que les ingénieurs des eaux et 
forêts avaient la capacité de se substi-
tuer au procureur pour requérir sur les 
questions de pollution. En 1968, je me 
suis ainsi rendu à Béthune pour requérir 
contre un papetier qui déversait des 
encres noires dans la rivière. J’ai obtenu 
la somme de 500 francs de dommages 
et intérêts. Les moyens d’action n’étaient 
pas à la hauteur des enjeux.

Pêche électrique sur l’Oise : observation et mesure 
d’échantillon © L. Mignaux/MEDDE-MLET
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La modernisation de la police de l’eau
Jean-Luc Laurent, directeur général du Laboratoire national de métrologie
et d’essais, ancien directeur de l’eau au ministère de l’Environnement

J’ai été commissionné comme inspecteur 
des installations classées. Je me souviens 
encore de la salle du tribunal à Dijon 
dans laquelle une peinture représentait 
« la justice poursuivant le crime ». 
Pendant longtemps, j’ai pris très au 
sérieux cette allégorie. Je fais désormais 
de la recherche et du service aux indus-
triels, mais j’ai longtemps considéré la 
police comme un instrument important 
de régulation de la société. En tant que 
directeur d’une agence de l’eau dans 
le Nord-Est de la France, j’ai appris ce 
qu’étaient les milieux aquatiques, alors 
que ma formation d’ingénieur des mines 
était plus technique.
 
En 1992, le Premier ministre, Michel 
Rocard, était motivé par la politique de 
l’eau. Avant sa nomination en tant que 
secrétaire d’État en 1988 puis ministre, 
Brice Lalonde avait été commissionné 
en tant qu’expert pour une pollution 
majeure dans le Rhin. J’étais également 
mandaté par le ministère pour la même 
pollution. Le programme du gouverne-
ment prévoyait également une réforme 
de la législation sur l’eau. Je me suis donc 
retrouvé à la fois exerçant mes fonctions 
de directeur d’une agence de l’eau, à 
Metz,  et, à Paris, chargé par le ministre 

de convaincre les parlementaires du 
bien-fondé de la réforme envisagée.
 
Dans le domaine de l’eau, les enjeux 
naturels d’une activité de police sont 
variés en raison de la diversité des acti-
vités humaines. Cela suppose de prendre 
en compte plusieurs aspects: la gestion 
quantitative, l’hydromorphologie, la 
diversité biologique, la pollution des eaux, 
la prolifération des algues, la possibilité 
de migration et de reproduction des 
poissons.

Les activités à surveiller incluent la 
gestion des milieux naturels et forestiers 
comme les zones humides et les milieux 
aquatiques, les aménagements des cours 
d’eau, l’impact de la production agricole 
en matière d’irrigation ou de  drainage, 
l’alimentation en eau potable des popu-
lations, l’assainissement ou l’épuration 
des eaux, la production d’énergie et le 
transport sur les voies navigables.

Les habitats d’un cours d’eau © Jean-Luc Laurent
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Il faut rappeler qu’un cours d’eau contient 
plusieurs habitats : des annexes hydrau-
liques, des zones exondées, la ripisylve, 
les berges et le lit mineur. Le débit solide 
du cours d’eau est important pour assurer 
le bon fonctionnement de ces habitats. La 
régulation doit donc inclure des éléments 
relatifs à tous ces sujets.

La loi sur l’eau de 1964 a créé des 
comités de bassin et des agences de 
l’eau mais apportait peu d’évolutions 
pour renforcer l’efficacité de la police 
des eaux. Plus de 20 ans après son vote, 
on constatait un manque de synergie 
entre les services de l’État et les agences 
de l’eau. Il existait une direction de 
l’eau, de la prévention des risques et 
des pollutions au sein du ministère de 
l’Environnement et des services de l’État 
sur le terrain qui étaient éclatés dans les 
régions et les départements.

La loi du 29 juin 1984 relative à la 
pêche en eau douce et à la gestion des 
ressources piscicoles avait fixé, via la 
protection des ressources piscicoles, les 
règles concernant les « débits réservés » 
des rivières et complété l’arsenal légis-
latif pour la lutte contre la pollution. Elle 
a défini les intérêts à protéger mais ses 
outils servaient davantage à constater 
les infractions qu’à réguler les activités 
perturbatrices.

Le cadre général au début des années 
1990 était marqué par un droit de l’eau 
très ancien. La Révolution française 
avait mis fin aux droits seigneuriaux et 
généralisé la propriété privée des rives 
des cours d’eau. Une loi de 1806 avait 
obligé les propriétaires à entretenir les 

berges. À partir des années 1950, le 
manque de vigilance des services de 
l’État et surtout le début de l’exode rural 
ont conduit à l’abandon de fait de cet 
entretien. De son côté, l’administration 
des eaux et forêts a beaucoup contribué 
à modifier l’écoulement des eaux dans 
le chevelu des rivières qui serpentent 
dans la campagne et à artificialiser les 
habitats.

La loi sur l’eau de 1992 a permis une 
modernisation de la police de l’eau. 

L’article L210-1 du code de l’environne-
ment stipule que « l’eau fait partie du 
patrimoine commun de la nation. Sa 
mise en valeur et le développement de la 
ressource utilisable, dans le respect des 
équilibres naturels sont d’intérêt géné-
ral. Dans le cadre des lois et règlements 
ainsi que des droits antérieurement 
établis, l’usage de l’eau appartient à 
tous et chaque personne physique, 
pour son alimentation et son hygiène, a 
le droit d’accéder à l’eau potable dans 
des conditions économiquement accep-
tables par tous ».

Chantier de restauration de la rivière «Le Tassio» 
à Sorède : pose d’enrochements non maçonnés 
constitués de gros blocs (80 cm à 1,20 m).Suite à 
une crue en 2011, l’affaissement d’un terrain en 
contrebas d’une route à Sorède représente un 
risque direct pour la route et l’habitat riverain. La 
maîtrise d’œuvre du chantier est assurée conjoin-
tement par un bureau d’ingénierie géotechnique 
indépendant et les services RTM. © L. Mignaux/
MEDDE-MLET  
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Pour veiller au respect de ces principes, 
la « police de l’eau » réglemente les ins-
tallations, ouvrages, travaux ou activités 
qui peuvent avoir un impact sur la santé, 
la sécurité, la ressource en eau et les éco-
systèmes aquatiques. Il s’agit d’un régime 
administratif spécial d’autorisations et de 
déclarations en fonction des projets et 
des seuils, avec un dispositif de contrôle. 
La police de l’eau doit coordonner son 
travail avec les aides des agences de l’eau 
mais aussi être une des modalités de la 
mise en œuvre des schémas directeurs 
d’aménagement et de gestion des eaux 
dans les 12 comités de bassin. Elle aussi 
au service de la protection de la nature 
et de la biodiversité, en liaison avec les 
personnels de l’Office national de l’eau 
et des milieux aquatiques (Onema ancien 
gardes pêche).

Il existait dans les années 1980 cinq 
types de polices de l’eau dont les 
domaines de compétences variaient 
selon les communes, selon la nature du 
cours d’eau (rivière domaniale ou non, 
canaux, étangs, zones humides, etc.). Il 
s’agissait d’abord d’une logique de terri-
toire administratif et non d’écosystèmes 
et de milieux écologiques. Depuis les 
années 1990, la coordination de l’État a 
été assurée par un guichet unique au sein 
des Missions interservices de l’eau.

En France, la police de l’eau est prin-
cipalement assurée par trois polices 
spécialisées : la police de l’eau et des 
milieux aquatiques, la police de la pêche 
et la police des installations classées. 
Chacune de ces polices spécialisées a 
deux fonctions :
�� La police administrative instruit, suit 

et révise les dossiers de déclaration et 
d’autorisation ; elle est exercée sous 
l’autorité du préfet. 
�� La police judiciaire contrôle le respect 

de la réglementation ; elle est exercée 
sous l’autorité du procureur de la 
République.

Les acteurs de la police de l’eau incluent 
la Mission interservices de l’eau (MISE), 
qui regroupe l’ensemble des services 
de l’État et des établissements publics 
intervenant directement dans le domaine 
de l’eau au niveau du département  (DDT, 
DREAL, Agences de l’eau, Onema…). En 
2010, la fusion des anciennes directions 
départementales de l’équipement (DDE) 
et des anciennes directions départemen-
tales de l’agriculture et de la forêt (DDAF) 

dans les directions départementales 
des territoires (et de la mer) a simplifié 
l’organisation territoriale de l’État ainsi 
que le regroupement opéré au sein des 
directions régionales de l’environne-
ment, de l’aménagement et du logement 
(DREAL).

La MISE est placée sous l’autorité du pré-
fet du département. Les plans de contrôle 
départementaux, arrêtés par les préfets 
en concertation avec les procureurs, 
formalisent la stratégie départementale 
en matière de contrôle. Ils identifient les 
grands thèmes d’activité conformément 
aux grandes orientations nationales.

Source de Font-Rome à Aubenas, dans l’Ardèche (26) utilisée pour alimenter un site de pisciculture.
© L. Mignaux/MEDDE-MLET
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François Letourneux

Cet exposé illustre une relation à l’action 
publique et au contrôle des infractions 
qui va d’une régulation des usages à la 
prise en compte de l’intérêt général. Tant 
que nous gérions l’usufruit d’un capital 
supposé inépuisable, il était logique de 
réguler les usages. La prise de conscience 
que nous détruisions la capacité de 
production de l’écosystème a contraint 
le passage d’une police répartie dans 
des organisations diverses à une police 
unifiée. Il est frappant de constater que 
la police de l’environnement a longtemps 
été assurée par des « milices », puisqu’il 
s’agissait de personnels sous statut 
privé. Ces derniers remplissent encore 
un rôle irremplaçable.

Chabot (Cottus gobio) espèce inscrite à l’annexe II de la Directive Habitat capturée dans le cadre des 
inventaires Natura 2000 sur le bassin versant de la Cèze.
La pêche à l’électricité consiste à soumettre les poissons à un champ électrique qui les attire ou les 
paralyse. Une technique depuis longtemps pratiquée par les équipes de l’ONEMA ou du Conseil Supérieur 
de la Pêche (CSP) pour connaître les populations de poissons présentes dans une rivière. A partir des 
prises réalisées, on peut alors calculer l’Indice Poisson Rivière qui s’avère précieux pour mesurer l’état 
écologique de nos rivières. © L. Mignaux/MEDDE-MLET

L’Auzonnet. Type d’habitat abritant une population 
de Chabots (Cottus gobio). © L. Mignaux/MEDDE-
MLET  
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Le rôle des associations environnementales 
au regard des missions de surveillance 
et de contrôle des milieux naturels 
Antoine Gatet, Administrateur de France nature environnement, 
membre du directoire du réseau juridique FNE

Les associations, qui n’ont pas à jouer 
un rôle direct de police de l’environne-
ment, ont été amenées à participer à 
l’exercice de cette fonction régalienne. 

Bref retour historique sur la construc-
tion de la fédération France nature 
environnement (FNE).

La Société nationale de protection de  
la nature (SNPN) avait été créée en 1960 
sur les bases de la Société nationale 
d’acclimatation, ancienne société impé-
riale dont l’objet était de « concourir à 
l’introduction, à l’acclimatation et à la 
domestication des espèces animales 
utiles ou d’ornement et à la multiplication 
des races nouvellement introduites ».

Dès 1926, la Société nationale d’acclima-
tation s’était investie dans les espaces 

naturels en créant la première réserve 
zoologique et botanique de Camargue, 
qui a engendré la première réserve 
nationale (1975). La fondation de la 
réserve naturelle de Néouvielle dans les 
Pyrénées ou de celle du Lausannier dans 
les Alpes a donné naissance aux parcs 
nationaux des Pyrénées occidentales 
(1967) et du Mercantour (1979).

Structure nationale, la SNPN était accom-
pagnée de sociétés locales de protection 
de la nature, comme en Bretagne (1967). 
Il s’agissait d’associations naturalistes, 
motivées par les sciences de l’écologie, 
qui voulaient participer sur le terrain à 
la connaissance et à la protection des 
espaces naturels. Plusieurs présidents 
de la SNPN ont par ailleurs été directeurs 
du Muséum National d’histoire naturelle. 
Il serait néanmoins réducteur de limiter 

Bouquetin mâle debout sur des rochers,  
Parc national du Mercantour © T. Degen  
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l’action associative à la connaissance 
et à la protection de la nature car ces 
associations ont vu leur rôle évoluer en 
même temps qu’elles se sont davantage 
structuré à partir des années 1960.

Deux périodes sont à distinguer dans 
la structuration des associations en 
un acteur sociétal de la cause environ-
nementale, l’une avec la création de 
la Fédération française des Sociétés 
de protection de la nature, l’autre 
autour de sa mutation en France nature 
environnement.

Entre 1968 et 1980, a lieu à la fois la 
reconnaissance des associations de 
protection de la nature et la constitution 
d’une fédération nationale reconnue 
par les pouvoirs publics. Cela traduit 
l’évolution des enjeux environnementaux 
comme des missions associatives.

À l’initiative de la SNPN, un projet 
d’union des sociétés locales de protec-
tion de la nature fut lancé en 1967 afin de 
prendre en charge au niveau national les 
problématiques globales. La Fédération 
française des sociétés de protection 
de la nature (FFSPN) est ainsi créée 
en 1968.

Au début des années 1970, la mobili-
sation pour la défense du parc de la 
Vanoise, menacé par un grand pro-
gramme d’aménagement touristique, 
a servi de ciment pour renforcer cette 
jeune structure et a ouvert le champ 
de l’action associative au domaine des 
politiques d’aménagement. À partir 
de 1971, la création du ministère de 
l’Environnement lui a donné au sein du 

gouvernement un interlocuteur natio-
nal et un allié dans l’appareil de l’État. 
Cette évolution a permis l’ouverture 
d’un dialogue plus constructif avec 
l’administration.

En 1972, la FFSPN publia la Charte de la 
nature, dont des éléments ont été repris 
dans la Charte de l’environnement de 
2005, notamment le principe de préven-
tion et le principe pollueur/payeur.

En 1976, la loi de la protection de la nature 
a mis en place le premier système d’agré-
ment des associations de protection de 
l’environnement, leur reconnaissant 
ainsi une légitimité d’acteur au service 
de l’intérêt général.

Au cours des années 1970, les fédérations 
régionales d’associations de protection 
de l’environnement se sont également 
multipliées et structurées.

La construction d’un réseau associatif 
fédéral à la fois national et local a permis 
d’accroître l’audience des associations 
devenues des interlocuteurs légitimes 
des pouvoirs publics. Elles exercent 
une activité militante tournée vers des 
actions de plaidoyer en faveur de l’envi-
ronnement. C’est ainsi qu’elles ont pu 
porter en particulier la demande sociale 
de réforme de la police administrative 
et de la police judiciaire pour assurer 
l’effectivité du contrôle des usages sur 
le terrain.

En 1979, lors de l’Assemblée Générale de 
la Fédération française, Michel d’Ornano, 
ministre de l’Environnement et du Cadre 
de vie, déclara que la FFSPN « devait 

rester un aiguillon vigilant à l’égard de 
l’action administrative ». 

Pendant les années 1980, le dévelop-
pement de l’écologie politique et la 
création de partis environnementalistes 
amenaient les associations à s’interroger 
sur leur positionnement politique et les 
conduisaient à marquer leur différence 
par rapport aux mouvements se récla-
mant de l’écologie politique. 

Les statuts associatifs du mouvement 
FFSPN ont progressivement inscris des 
déclarations et obligations d’indépen-
dance vis-à-vis des partis politiques. 
Comme le terme « écologiste » relevait 
désormais du champ de la politique 
partisane, les associations employaient 
plus volontiers le qualificatif d’ « envi-
ronnementalistes ». Cette évolution 
était perceptible dans le changement 
de la démarche de communication de 
la FFSPN, qui publiait à partir de 1981 
la Lettre du hérisson où se reflétait sa 
stratégie de contestation.

En 1990, la Fédération Française des 
Sociétés de Protection de la Nature 
change de nom et devient « France nature 
environnement » (FNE) avec l’ambition de 
professionnaliser son activité et de struc-
turer son organisation interne autour de 
pôles de compétences correspondant aux 
grandes thématiques environnementales. 
En 1995, la loi Barnier a marqué le ren-
forcement de la protection de la nature 
et renforce la procédure de l’agrément 
des associations de protection de l’envi-
ronnement, véritable reconnaissance de 
l’intérêt général attaché à leurs missions 
(et facilite les actions en justice).
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La Loi grenelle 2 viendra parfaire le 
mécanisme en créant l’habilitation au 

titre de la représentativité, qui ouvre 

aux associations agréées démontrant 

une indépendance d’action et une 

transparence, les sièges APNE dans les 

instances nationales de concertation.

Actuellement, France nature environne-
ment regroupe une dizaine d’associations 
nationales, dont la Ligue de Protection 
des Oiseaux, 32 fédérations et associa-
tions régionales, 80 associations dépar-
tementales ainsi que 3 000 associations 
locales réparties sur l’ensemble du 
territoire ; au total, ce réseau revendique 
750 000 adhérents.

Ces associations peuvent être classées 
en deux catégories. Les associations 
à dominante naturalistes qui ont pour 

objet principal la connaissance et la 
sensibilisation en matière de nature et 
de biodiversité (inventaires, publications, 
conférences…) tandis que les associa-
tions généralistes adoptent un objet 
de protection de l’environnement plus 
général et plus politique (débats publics, 
réunions de concertation, actions de 
plaidoyer et de sensibilisation, intégration 
de l’environnement dans l’ensemble des 
politiques publiques, actions en justice).

J’insiste aussi sur la différence entre les 
associations agréées, qui appartiennent 
le plus souvent au réseau de France 
nature environnement, et les associa-
tions de riverains. Le combat mené par 
ces dernières est également légitime 
mais il relève davantage de la protection 
du cadre de vie et défendent donc par-
fois d’avantage des intérêts particuliers.

Les associations représentées à France 
nature environnement ne doivent par 
ailleurs pas être confondues avec les 
associations parapubliques qui effec-
tuent par exemple des mesures de la pol-
lution de l’air, comme Airparif en région 
parisienne, ou qui gèrent des espaces 
naturels, comme les CEN (conservatoires 
des espaces naturels). Elles ne doivent 
enfin pas être confondues avec celles qui 
regroupent des industriels.

Dans ce paysage associatif, l’agrément et 
la reconnaissance de la représentativité 
sont de bons marqueurs.

Au niveau national, France nature 
environnement est organisée en réseau, 
avec des pôles et des missions depuis les 
années 1990. La fédération emploie 40 
salariés. Elle s’appuie sur des relais locaux 
composés de bénévoles qui déclinent 
dans les territoires les enjeux tels que 
ceux de la biodiversité, de l’aménagement 
du territoire, de la qualité de l’eau et 
des milieux aquatiques, des ressources 
renouvelables ou de l’impact des activités 
industrielles sur le milieu. Chaque pôle 
regroupe des réseaux de bénévoles et 
d’experts locaux, avec des missions 
transversales et des actions particulières. 

Le réseau juridique de France nature 
environnement a ainsi été créé en 
1995. Il est administré par un directoire 
de huit personnes et géré par deux 
salariées juristes qui gèrent les dossiers 
nationaux de la fédération et participent 
au plaidoyer. Le réseau regroupe une 
soixantaine de juristes locaux (salariés 
de fédérations, juristes bénévoles, uni-
versitaires ou avocats).

Visite et présentation de sites Natura 2000 par les agents ONF en forêt de Fontainebleau  
© L. Mignaux/MEDDE-MLET
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France nature environnement est donc 
à la fois une structure nationale et un 
ensemble d’associations locales, ce qui lui 
permet de construire des positionnements 
politiques communs et de relayer les posi-
tionnements nationaux au niveau local.

FNE doit être sur ce point distinguée 
d’autres grandes associations nationales 
comme Greenpeace ou des fondations 
comme la Fondation Nicolas Hulot (par 
ailleurs membres de FNE).

En conclusion, je souhaite rappeler, en 
prenant l’exemple de la police de l’eau, 
que le rôle des associations se situe entre 
le soutien apporté à l’action publique et 
la nécessité de prendre en charge les 
conséquences de la défaillance de cette 
action quand elle est constatée.

Deux types d’actions associatives 
peuvent être distinguées selon qu’il 
s’agit de la police administrative, ou de 
la police judiciaire.

En matière de police administrative, 
les associations apportent un soutien 
à l’État.

En matière de contrôle des « installations, 
ouvrages, travaux et activités » relevant 
de la nomenclature de la police de l’eau 
et des milieux aquatiques ou de celle des 
installations classées, les associations 
jouent un rôle de surveillance et d’alerte, 
en lien avec les fédérations de pêche.

Elles accompagnent les efforts de l’État 
en faveur d’une politique ambitieuse en 
matière d’environnement, en apportant 
leur soutien aux corps de contrôle. 
Elles lancent également des procédures 
contentieuses contre le non-respect des 
prescriptions techniques des arrêtés 
préfectoraux ou la non-réalisation des 
mesures compensatoires obligatoires.

Pour l’encadrement des usages, elles 
participent aux actions de participation 
afin de contribuer à construire et faire 

évoluer les arrêtés préfectoraux qui 
encadrent les usages de l’eau (ICPE ou 
IOTA en particulier).
 
Elles se mobilisent également dans le 
cadre de contentieux administratifs 
portant sur des autorisations délivrées 
par les préfectures ou l’absence d’action 
administrative alors qu’elle est néces-
saire. Elles peuvent aussi parfois sou-
tenir les administrations dans le cas de 
recours contre des décisions favorables 
à l’environnement, contestée par des 
intérêts privés.

En matière de police judiciaire, l’intérêt 
de la politique pénale est l’effet de la 
dissuasion qui, lorsqu’elle fonctionne, 
répond à l’objectif de prévention. Dans le 
domaine de l’environnement, la sanction 
pénale est cependant défaillante à tous 
les niveaux : la détection des infractions 
reste faible, les poursuites sont rares, les 
sanctions, lorsqu’elles sont prononcées, 
insuffisantes.

Dans ce domaine, le rôle des associations 
est d’entretenir le mythe de l’existence 
du droit pénal de l’environnement par 
une forte médiatisation des dossiers les 
plus sensibles et de soutenir les services 
de police judiciaire afin de convaincre les 
procureurs de poursuivre les contreve-
nants, en se constituant en particulier 
partie civile aux dossiers.

Leur objectif est ainsi de faire reconnaître 
l’atteinte à l’environnement comme un 
trouble à l’ordre public au même titre 
que d’autres thématiques, la délinquance 
écologique au même titre que la délin-
quance routière.

Plaisance propre, collecte des bidons d’huile dans 
le port de plaisance d’Arcachon © L. Mignaux/
MEDDE-MLET  

Ripisylve dans les gorges du Gardon © L. Mignaux/
MEDDE-MLET  
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L’évolution du rôle des organisations 
associatives de la chasse à l’égard 
des missions de surveillance et de contrôle 
Françoise Peschadour, directrice adjointe de la Fédération nationale des chasseurs

Dans la tradition française, la police 
est, par nature, une mission régalienne. 
En matière d’environnement et dans 
le domaine de la chasse en particulier, 
l’organisation de la surveillance et 
du contrôle des pratiquants a été et 
demeure, directement ou indirectement, 
largement le fait des associations 
cynégétiques qui s’appuient sur leurs 
ressources propres.

Faut-il voir dans cette situation la persis-
tance d’un archaïsme ou, au contraire, 
l’expression d’une modernité ? Comment 
la dynamique associative de la chasse 
va-t-elle s’exprimer face à la création 
des inspecteurs de l’environnement et 
à l’évolution des opérateurs publics en 
matière de police de la nature ?
Le rôle des organisations associatives de 
la chasse à l’égard des missions de sur-
veillance et de contrôle est une longue 
histoire qui a évolué avec les enjeux 
sociétaux liés aux territoires.

Au début du XIXe siècle, la gestion de 
la chasse était marquée par une tension 
entre une chasse populaire, héritière 
de la liberté du chasseur prônée par 

Biches fuyant les chasseurs lors d’une chasse en battue de grand gibier © L. Mignaux/MEDDE-MLET 
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Robespierre, et la préservation du droit 
de propriété et du droit de chasse qui lui 
était rattaché, victorieusement défendu 
par Mirabeau.

C’est pour lutter contre « les abus de 
l’armée des ruraux qui braconnent 
impunément depuis 1790 », que se mit 
en place la loi de police de 1844. Cette 
loi a instauré l’obligation du permis de 
chasse. Elle a défini les principes qui 
encadrent l’exercice du droit de chasse, 
les peines relatives aux infractions et la 
manière dont les délits sont poursuivis.

Pour faire respecter ce texte, le législa-
teur comptait sur le travail des agents 
commissionnés à l’échelle communale. 
Jusqu’au début de la Deuxième Guerre 
mondiale, les gendarmes étaient les 
principaux auteurs des procès-verbaux. En 
1844, 15 000 braconniers étaient déférés 
devant les tribunaux, ils étaient 30 000 dix 
ans plus tard. Malgré ce succès apparent, 
les responsables cynégétiques de l’époque 
dénonçaient les menaces que le bracon-
nage continuait de faire peser sur le gibier. 
Cette activité des braconniers était parti-
culièrement active dans les territoires de 

chasse banale qui n’avaient 
pas les moyens de faire 

appel à des gardes 
particuliers.

La loi de 1901 sur 
les associations 
a permis aux 
chasseurs de se 

regrouper pour 
améliorer la gestion 

de leur territoire et 
rendre possible sa surveil-

lance, à frais partagés. Le « biotope » 
associatif cynégétique a, dès lors, été 
une source de créativité inépuisable.

La naissance du Saint-Hubert Club de 
France, dès avril 1902, dans le prolon-
gement de la loi de 1901, en a été l’un 
des témoignages les plus marquants. 
Appuyée sur un triptyque « Protection », 
« Conservation » et « Repeuplement du 
gibier », cette association, reconnue 
d’utilité publique dès 1904, mit en chan-
tier deux projets : la formation d’une 
brigade centrale d’agents et la constitu-
tion d’une association de gardes-chasse, 
avec la création d’une caisse de secours 
mutuels et, déjà, celle d’une caisse de 
retraite avec des départs à 55 ans ou à 
60 ans !

Le Saint-Hubert favorisait, en parallèle, 
la constitution de sociétés départemen-
tales de chasseurs qui regroupaient les 
propriétaires désireux d’assurer en com-
mun le gardiennage de leurs propriétés à 
l’aide de gardes particuliers.

Ces initiatives conduisirent Georges 
Clemenceau, ministre de l’Intérieur 
et Président du Conseil, à mettre à sa 
disposition une brigade d’agents de la 
sûreté dite « brigade des chasseurs », le 
pendant rural des Brigades « du Tigre ».

Dès 1924, les gardes-chasses particu-
liers, qu’ils intervinssent pour le compte 
des associations de chasseurs ou pour 
celui des propriétaires privés, étaient 
commissionnés par l’Administration. 
Ces premiers « Saint-Hubert » sont les 
ancêtres des Fédéraux. Le développe-
ment des fédérations départementales 

des chasseurs était en marche. Le Saint-
Hubert a fait preuve d’un esprit d’antici-
pation remarquable et il a élargi le champ 
de préoccupation et de responsabilité 
des associations de chasseurs.

Lanceur d’alerte avant l’heure, le Saint-
Hubert a été à l’origine de la première 
campagne de protection des oiseaux 
migrateurs contre les phares (les 
« éoliennes » de l’époque). Ses membres 
participèrent à l’achat et à la mise en 
réserve des Sept Îles, aujourd’hui gérées 
par la Ligue de Protection des Oiseaux. 
Il fonda le Conseil International de la 
Chasse, qui fut la première organisation 
à dénoncer le mazoutage des côtes et les 
hécatombes d’oiseaux qu’il engendrait. 
C’est le même Saint-Hubert qui prit l’ini-
tiative de la création du Comité national 
pour la protection de la nature, de la 
faune et de la flore. Il poursuivait, dès 
avant la Deuxième Guerre mondiale, des 
combats contre les projets d’assèche-
ment des zones humides, les effets des 
insecticides sur les oiseaux et l’impact 
négatif de l’arrachage des haies.

Dès l’origine, ou du moins très rapi-
dement, les atteintes au milieu naturel 
comme aux espèces, et pas seulement 
aux gibiers, ont fait partie, à côté de la 
lutte contre le braconnage, du patrimoine 
associatif cynégétique.

Une fois passé l’épisode du Régime de 
Vichy, au cours duquel les fédérations 
des chasseurs créées par Henri Queuille 
furent dissoutes au profit de sociétés 
départementales placées sous le contrôle 
étroit des préfets, le dynamisme asso-
ciatif a repris ses droits. Les fédérations 






















































